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Résumé  
 
Le Plan d’intervention d’urgence du portefeuille de la Santé (PIU) est publié avec 
l’autorisation du ministre de la Santé afin de répondre aux exigences législatives 
énoncées dans la Loi sur la gestion des urgences. Il respecte la Politique fédérale en 
matière de gestion des urgences, est subordonné au Plan stratégique de gestion des 
urgences du portefeuille de la Santé et est entièrement interopérable avec le Plan 
fédéral d’intervention d’urgence (PFIU). 
Le PIU décrit un cadre de planification opérationnelle permettant au portefeuille de la 
Santé de coordonner la mise en œuvre des capacités de soutien aux provinces, aux 
territoires, aux autres ministères fédéraux et aux partenaires internationaux lors d’une 
situation d’urgence. Le PIU est un élément clé fondamental du programme global de 
mesures et d’interventions en cas d’urgence du portefeuille de la Santé.  
Le PIU est un plan « tous risques » qui définit le cadre dans lequel l’Agence de la santé 
publique du Canada (ASPC) et Santé Canada (SC) mèneront leurs activités pour 
garantir une intervention appropriée à toute situation d’urgence; il est complété par des 
annexes abordant des menaces et des risques spécifiques.  
Au cœur du PIU se trouve un processus d’intervention en sept étapes conçu pour 
optimiser la mise en œuvre d’une intervention d’urgence coordonnée du portefeuille de 
la Santé. Le processus d’intervention est présenté de manière linéaire et reconnaît qu’en 
cas d’urgence, des modifications peuvent être nécessaires en fonction de la nature, de 
la vitesse, de la gravité ou de la durée des menaces ou des dangers auxquels nous 
sommes confrontés. 
Le PIU ne vise pas à être normatif, mais plutôt à servir de « main courante » pour 
orienter les interventions d’urgence du portefeuille de la Santé. Le concept d’opérations 
du PIU décrit l’évaluation initiale qui a lieu à la réception de la notification concernant 
une urgence ou un événement potentiel1 du portefeuille de la Santé.  
Alors que les fonctions d’intervention spécifiques (c.-à-d. les activités du Centre 
d’opérations du portefeuille de la Santé [COPS], comme la mise en œuvre d’un système 
de gestion des incidents [SGI]) relèvent de responsabilités opérationnelles et dépassent 
donc le champ d’application du plan, le PIU définit les rôles et les responsabilités des 
principales entités d’intervention. Il définit également les niveaux d’activation du 
portefeuille de la Santé et les pouvoirs d’activation connexes, ainsi que les indicateurs 
de niveau et des exemples de scénarios et d’objectifs.  

 
Contexte des mises à jour de 2023 
 
La version de 2023 du PIU vise à tenir compte des premières leçons retenues de la 

 
1 Un glossaire complet du portefeuille de la Santé sur la terminologie de la gestion des urgences sera 

élaboré pour compléter ce plan. Entre-temps, le Vocabulaire de la gestion des urgences élaboré par le 
Bureau de la traduction et Sécurité publique Canada fournit la terminologie française et anglaise pertinente 
en matière de gestion des urgences. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-4.56/
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/plc-mrgnc-mngmnt/index-fr.aspx
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/plc-mrgnc-mngmnt/index-fr.aspx
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/mrgnc-rspns-pln/index-fr.aspx
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/mrgnc-rspns-pln/index-fr.aspx
https://publications.gc.ca/collections/collection_2012/tpsgc-pwgsc/S52-2-281-2012.pdf
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pandémie de COVID-19, ainsi que d’autres activations et exercices récents. L’analyse 
des leçons retenues de la COVID-19 et l’intégration des pratiques exemplaires 
actualisées se poursuivront toutefois pendant un certain temps, tant à l’échelle nationale 
que mondiale. 
 
En outre, des changements importants sont en cours au sein du portefeuille de la Santé, 
par exemple la définition des rôles et des responsabilités de nouveaux programmes tels 
que le Centre pour l’évaluation intégrée du risque (CEIR) de l’ASPC, ou l’évolution du 
rôle du Centre d’intervention d’urgence (CIU).  
Le paysage fédéral plus large de la gestion des urgences est également en train de 
changer puisque Sécurité publique Canada et d’autres entités fédérales concernées 
s’efforcent de revoir le cadre de la politique de gestion des urgences du Canada et de 
mettre à jour le Plan fédéral d’intervention d’urgence et ses fonctions de soutien en cas 
d’urgence (FSU).  
Par conséquent, des améliorations continueront d’être apportées au PIU dans le cadre 
d’un processus de planification cyclique robuste au fur et à mesure que ces initiatives 
progressent. 
 
 
 
 

Pour mieux comprendre le contexte et l’intention du PIU, on recommande aux utilisateurs 
de comprendre les éléments suivants et de se familiariser avec ces derniers : 

• la gestion des urgences dans le contexte canadien, telle qu’elle est décrite dans le 
document intitulé Un cadre de sécurité civile pour le Canada; 

• le Plan fédéral d’intervention d’urgence et la coordination pangouvernementale de 
l’intervention fédérale en cas d’urgence; 

• les rôles et les responsabilités du portefeuille de la Santé et le mandat de 
l’intervention fédérale en cas d’urgence, tels qu’ils sont définis dans le Plan 
stratégique de gestion des urgences du portefeuille de la Santé. 

 

https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/mrgnc-rspns-pln/index-fr.aspx
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/2017-mrgnc-mngmnt-frmwrk/index-fr.aspx
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Tenue du plan 
Le PIU sera revu et mis à jour chaque année par le directeur indiqué ci-après pour tenir 
compte des changements apportés à la législation, aux politiques ou aux priorités et 
pour combler les lacunes relevées au cours de sa mise en œuvre. 
La tenue, l’examen et la révision du PIU seront coordonnés par l’ASPC, en tant qu’entité 
du portefeuille de la Santé responsable de l’orientation en matière de gestion des 
urgences et de la définition des priorités, de l’échange d’information, de la consultation, 
de la prise de décision ainsi que du suivi des initiatives connexes et de la production de 
rapports au sujet de ces dernières. 
L’ASPC assurera également la liaison avec des représentants des experts en la matière 
de l’ensemble du portefeuille de la Santé pour soutenir ce travail, y compris 
l’approbation du niveau de travail technique et des organes de gestion composés de 
représentants de l’ASPC et de Santé Canada, ce qui est nécessaire avant que les 
révisions du plan puissent être définitivement approuvées.  
Le directeur général responsable peut autoriser, si nécessaire, des modifications 
administratives au plan et aux annexes associées relevant de sa compétence, ces 
modifications étant ensuite communiquées le cas échéant.  
Les révisions plus importantes seront examinées par un organe de gouvernance à 
l’échelle du vice-président ou du sous-ministre adjoint, composé de représentants 
appropriés de l’ASPC ou de Santé Canada, qui évaluera également la nécessité 
d’obtenir une approbation ultérieure du président ou du sous-ministre. 
  
Les modifications suggérées, les commentaires ou les demandes de 
renseignements relatifs à ce plan doivent être adressés à :  
Directeur  
Plans de gestion des urgences, exercices et amélioration continue 
Centre des mesures d’urgence 
Direction de la règlementation, des opérations, et de la gestion des mesures d’urgence 
Agence de la santé publique du Canada 
100, chemin Colonnade  
Ottawa (Ont.) K1A 0K9 
hpoc-cops@phac-aspc.gc.ca 

 
 
 

mailto:hpoc-cops@phac-aspc.gc.ca


 
 

Plan d’intervention d’urgence du portefeuille de la Santé  
 

6    
   

 
 

Autorisation 
 
Le présent plan a été élaboré avec l’autorisation du ministre de la Santé afin de 
répondre aux exigences législatives prévues par la Loi sur la gestion des urgences.  
Il entre en vigueur dès qu’il a été approuvé par le président de l’ASPC et le 
sous-ministre de Santé Canada. 
 
Le PIU (2023) remplace le PIU (2013). 
 
 
 
 
 

Présidente, Agence de la santé publique 
du Canada 

 Sous-ministre, Santé Canada 

   
Date  Date 

 
 
 
 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-4.56/
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1. Présentation 
1.1 Objectif 
 
Le PIU guide le portefeuille de la Santé pour lui permettre de s’acquitter de la responsabilité qui 

lui a été confiée par le gouvernement fédéral, soit de coordonner efficacement la mise en 
œuvre de fonctions et de capacités de soutien des partenaires, y compris, mais sans s’y limiter, 

aux provinces et aux territoires (PT), aux autres ministères, aux organisations non 
gouvernementales (ONG), aux homologues internationaux et à la population du Canada, le cas 
échéant, lors d’événements d’importance pour la santé publique. 
 
Il vise à orienter la prise de décision sur la manière dont le portefeuille de la Santé passe des 
activités normales aux opérations d’intervention, jusqu’à la désescalade lorsqu’un retour aux 

activités normales peut avoir lieu. Autrement dit, l’objectif du présent plan est de coordonner et 
d’intégrer les activités du portefeuille de la Santé pour tout événement axé sur le risque qui 
exige une intervention accrue au-delà des activités quotidiennes normales. 

Le PIU n’est pas conçu pour être suivi comme un manuel étape par étape, mais plutôt pour 
fournir au personnel et aux décideurs une vue d’ensemble des concepts clés qui devraient être 

pris en compte pour toute intervention (p. ex., l’évaluation d’une situation, l’analyse des risques, 

la définition des objectifs). Tous les employés du portefeuille de la Santé, et pas seulement 
ceux qui occupent un rôle et assument des responsabilités associés à la gestion des urgences, 
doivent se familiariser avec son contenu. 

Alors que le PIU est le plan d’intervention fondamental du portefeuille de la Santé, il 
s’accompagne d’annexes qui traitent des exigences particulières liées à des menaces ou à des 
dangers spécifiques. Toutes les annexes du PIU modélisent la même intervention en sept 
étapes que le PIU et utilisent une structure d’intervention modifiée pour assurer l’interopérabilité 
avec le plan parent. Les annexes actuelles sur les dangers spécifiques sont les suivantes : 

• ANNEXE A. Annexe sur les événements chimiques, biologiques, radiologiques et 
 nucléaires intentionnels du portefeuille de la Santé 

• ANNEXE B. Annexe sur l’intervention en cas d’urgence chimique du portefeuille de la 
Santé  

• ANNEXE C. Annexe sur l’intervention en cas d’urgence nucléaire du portefeuille de la 
 Santé 

• ANNEXE D. Plan d’intervention d’urgence en cas de maladie d’origine alimentaire du 
 portefeuille de la Santé 

• ANNEXE E. Protocole de communication des risques en cas d’urgence sanitaire 

• ANNEXE F. Plans régionaux d’intervention d’urgence 
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1.2 Objectifs stratégiques 
Les principaux objectifs du PIU sont les suivants : 

• fournir un cadre pour normaliser l’intervention aux événements de santé publique à 

l’échelle du portefeuille de la Santé; 
• formaliser le processus d’intervention pour s’assurer que la connaissance de la 

situation, les risques, les capacités, les buts, les objectifs et les engagements en matière 
de ressources sont clairement définis, coordonnés horizontalement et communiqués 
efficacement pour orienter les décideurs concernés; 

• définir un processus d’intervention évolutif, avec des niveaux d’activation et des 

pouvoirs clairement définis, afin de coordonner la position d’intervention aux 

événements tous risques du portefeuille de la Santé, de l’escalade initiale à la 

désescalade; 
• optimiser la mobilisation des principaux partenaires et ressources de l’ensemble 

du portefeuille de la Santé pour soutenir l’intervention aux événements; 
• mettre en place une approche de planification cyclique dans le cadre de laquelle les 

activités d’intervention aux événements sont évaluées afin de cerner les réussites, les 

défis, les lacunes, les possibilités et les autres leçons retenues, puisque les 
recommandations qui en découlent sont échangées et utilisées pour orienter les 
activités futures de planification, d’exercice et d’intervention. 
 
 

1.3 Équité en santé 
 
L’équité en santé est atteinte lorsque tous les individus peuvent réaliser leur plein potentiel de 
santé sans être désavantagés par des conditions sociales, économiques ou environnementales. 
Lorsque ces déterminants de la santé sont inégalement ou injustement répartis, les populations 
concernées peuvent voir leur état de santé se dégrader. Il s’agit d’inégalités en santé.  
 
Lors d’une situation d’urgence, les inégalités existantes en santé sont souvent exacerbées, ce 
qui accroît les effets négatifs de l’événement sur la santé, la société et l’économie. À l’inverse, 
une population où il y a moins de disparités devrait connaître des résultats plus positifs, car elle 
est intrinsèquement plus résiliente, un pilier du Cadre de Sendai pour la réduction des risques 
de catastrophe. 
 
La priorité du portefeuille de la Santé et du gouvernement du Canada est d’améliorer les 
résultats pour la santé des Canadiens en maximisant l’équité et en réduisant les disparités. L’un 
des principaux objectifs de la gestion des urgences est de réduire ces conditions de 
vulnérabilité avant, pendant et après les situations d’urgence, tout en gardant à l’esprit que les 
inégalités en matière de santé sont modifiables et évitables. Ces considérations renforcent 
conjointement l’importance de l’application d’une optique d’équité en santé à la planification des 
urgences à l’ASPC. 
 

https://www.undrr.org/sites/default/files/2023-01/43291_frenchsendaiframeworkfordisasterris.pdf
https://www.undrr.org/sites/default/files/2023-01/43291_frenchsendaiframeworkfordisasterris.pdf
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Ce plan vise à fournir un cadre pour l’application des considérations avant, pendant et après 
l’intervention aux événements. Il faut notamment opérationnaliser les considérations relatives à 
l’équité en santé (ES) : 

1) améliorer les compétences en matière d’ES du personnel opérationnel par l’entremise 
de formation; 
2) tenir compte des inégalités démographiques dans l’évaluation des risques et la 
planification opérationnelle; 
3) inciter les partenaires de l’événement à évaluer et à atténuer les répercussions sur 
l’ES; 
4) intégrer les considérations et les principes de l’ES dans la prise de décision; 
5) intégrer les perspectives de l’ES dans les processus d’intervention; 
6) intégrer l’évaluation de l’ES dans les rapports après action et les recommandations. 

 
Dans cette optique, le portefeuille de la Santé permettra d’obtenir des résultats plus équitables 
et de mieux aider les Canadiens à préserver leur bien-être dans les situations d’urgence de 
santé publique des années à venir, qu’il s’agisse de maladies infectieuses ou d’événements liés 
au climat. 
 

1.4 Portée 
Le PIU est le plan d’intervention d’urgence tous risques évolutif du portefeuille de la Santé. Il est 
destiné au personnel du portefeuille de la Santé et aux décideurs afin d’orienter la transition 
entre les activités quotidiennes normales et les activités d’intervention, et vice-versa. Il donne 
également des indications sur les cas où l’ampleur ou l’intensité d’un événement dépasse les 
capacités opérationnelles du programme et exige donc une intervention coordonnée du 
portefeuille de la Santé soutenue par le COPS.  
Une intervention coordonnée du portefeuille de la Santé sera probablement nécessaire si un 
danger ou une menace a une incidence sur une zone de responsabilité du portefeuille de la 
Santé (p. ex., maladies infectieuses, urgences nucléaires, bioterrorisme, catastrophes 
naturelles, situations cycliques2),  et 

• une autorité provinciale ou territoriale demande une aide fédérale importante pour évaluer et 
gérer les conséquences d’un événement sur la santé humaine; 

• un événement peut avoir des conséquences directes sur les mandats de réglementation ou 
relatifs aux programmes du portefeuille de la Santé; 

• le potentiel est élevé en ce qui concerne les répercussions intergouvernementales, les 
demandes d’assistance multiples ou le besoin de coordonner les ententes d’aide mutuelle 

aux provinces ou territoires touchés;  

• il y a des répercussions importantes sur les opérations de santé menées par les 
Autochtones ou sur le soutien requis par les autorités autochtones fédérales (c.-à-d., la 

 
2 Les situations cycliques sont des catastrophes naturelles qui sont susceptibles de survenir régulièrement au 

Canada et plus souvent en raison des changements climatiques, comme les feux de forêt, les inondations et les 
températures extrêmes. 
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Direction générale de la santé des Premières Nations et des Inuits/Services aux 
autochtones du Canada);  

• l’événement a des répercussions sur une priorité du mandat du portefeuille de la Santé ou 
suscite un intérêt public important nécessitant une coordination et une communication 
internes/externes renforcées; 

• l’événement peut constituer une urgence de santé publique de portée internationale telle 
que définie par le Règlement sanitaire international (RSI). 

 
Hors portée : 

Planification de la continuité des activités (PCA) : ces processus internes du portefeuille de la 
Santé sont distincts de l’intervention. Ils visent à restaurer les fonctions essentielles et à 

promouvoir la poursuite ou la reprise des opérations pour tout événement ayant des 
répercussions sur le personnel ou les opérations du portefeuille de la Santé (p. ex., une 
catastrophe naturelle, une pandémie, une cyberattaque). 

Lignes directrices opérationnelles et instructions tactiques pour les fonctions d’intervention du 

COPS ou du programme, par exemple, les considérations figurant dans le concept des 
opérations du Centre des interventions d’urgence, les procédures opérationnelles normalisées 
du COPS ou les modèles du cycle opérationnel, etc. 
 

 

1.5 Harmonisation et relations avec d’autres plans 
Le Plan stratégique de gestion des urgences du portefeuille de la Santé (PSGU) fournit le cadre 
politique et de gouvernance nécessaire pour orienter les activités stratégiques de gestion des 
urgences à l’échelle du portefeuille de la Santé, en mettant l’accent sur les quatre étapes du 
continuum de gestion des urgences : prévention/atténuation, préparation, intervention et 
rétablissement. Le PIU est subordonné au PSGU. 
Le PIU est harmonisé au Plan fédéral d’intervention d’urgence (PFIU), le plan « tous risques » 
du gouvernement canadien, afin que le portefeuille de la Santé puisse contribuer, lorsque la 
demande lui en est faite, à une intervention intégrée du gouvernement fédéral. Le PFIU est le 
plan de base pour la coordination de l’intervention aux situations d’urgence exigeant le soutien 
de plusieurs institutions fédérales, tandis que le PIU et ses annexes offrent une orientation pour 
la gestion des événements dans les secteurs de responsabilité du portefeuille de la Santé.  
Lorsque ce plan est utilisé dans le contexte de la mise en œuvre du PFIU, les pouvoirs et les 
responsabilités du portefeuille de la Santé seront respectés, mais le PIU s’intégrera aux 
structures de coordination ou à la gouvernance, aux processus et aux protocoles prescrits dans 
le PFIU.  
Le PIU, comme tous les plans du portefeuille de la Santé, doit s’intégrer et être interopérable 
avec d’autres plans nationaux du secteur de la santé à l’échelle fédérale, provinciale et 
territoriale (FPT), tels que le Plan d’intervention FPT en matière de santé publique dans les cas 
d’incidents biologiques, ainsi qu’avec d’autres protocoles de gestion des urgences du 
gouvernement du Canada, tels que le Plan fédéral en cas d’urgence nucléaire (PFUN).  

https://www.who.int/fr/publications/i/item/9789241580496
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/mrgnc-rspns-pln/index-fr.aspx
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/mesures-interventions-urgence/plan-intervention-matiere-sante-publique-cas-incidents-biologiques.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/mesures-interventions-urgence/plan-intervention-matiere-sante-publique-cas-incidents-biologiques.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/securite-et-risque-pour-sante/plan-directeur-federal-cas-urgence-nucleaire-partie-1.html


 
 
 

  
Plan d’intervention d’urgence du portefeuille de la Santé 

   
11    

 
 

6 

 

 
 

Figure 1 
–  



 
 

Plan d’intervention d’urgence du portefeuille de la Santé  
 

12    
   

 
 

2. Concept des opérations  
Le concept des opérations du PIU décrit comment les différentes parties de l’organisation 
travailleront ensemble pour assurer une intervention cohérente. Il couvre les principaux rôles et 
responsabilités, les niveaux d’activation du portefeuille de la Santé, la notification et une 
description du SGI. 
 

2.1 Principaux Rôles et Responsabilités 
 
Direction de la réglementation, des opérations et de la gestion des mesures 
d’urgence (DROGU) : La DROGU est le centre d’expertise du portefeuille de la Santé pour 
les fonctions de gestion des urgences, assurant la coordination de l’intervention en cas 
d’urgence non planifiée ou intentionnelle, ainsi qu’aux événements de grande envergure ou à 
haute visibilité planifiés3 (c.-à-d. les grands événements sociaux, politiques, culturels ou 
sportifs). 
 
Centre des mesures d’urgence (CMU) : Le CMU dirige les activités de préparation aux 
situations d’urgence, notamment : l’élaboration, la mise à jour et l’essai de plans tous risques; la 
facilitation de l’amélioration continue grâce aux leçons retenues; la direction d’exercices pour le 
renforcement des capacités de gestion des urgences et la formation du personnel du 
portefeuille de la Santé; l’offre d’une première ligne d’intervenants pour les demandes 
d’assistance épidémiologique en cas d’intensification PT par l’entremise du Programme 
canadien d’épidémiologie de terrain et du programme des agents de santé publique; le 
perfectionnement des compétences appliquées en matière de préparation à la santé publique 
par la formation et le travail sur le terrain; la diffusion et l’analyse de produits de renseignement 
classifiés et non classifiés pour soutenir la prise de décision, en lien avec la communauté de la 
sécurité nationale; la contribution aux initiatives nationales et internationales en matière de 
politique et de gouvernance de la gestion des urgences. Le CMU est également le bras 
politique du bureau du point focal national du RSI au Canada, offrant des conseils d’experts aux 
secteurs du programme sur l’évaluation du RSI, les rapports, les notifications et les 
communications de même qu’en soutenant les activités de mise en œuvre du RSI.  
 
Centre des interventions d’urgence (CIU) : Pendant les événements, le CIU constitue un 
centre durable et évolutif d’expertise en matière d’intervention aux urgences de santé publique, 
qui est le principal responsable des interventions et du rétablissement à la suite d’événements 
et d’urgences ayant des répercussions sur le portefeuille de la Santé. Le CIU joue un rôle de 
premier plan dans la mise en œuvre d’une vision renouvelée de la gestion des urgences à 
l’ASPC, en contribuant à la création d’une communauté de pratique en matière de gestion des 
urgences avec des partenaires fédéraux, provinciaux et territoriaux. 
 
Centre des opérations du portefeuille de la Santé (COPS) : Le COPS fait partie du 
Centre des interventions d’urgence. Il fonctionne sous forme de guichet unique tous risques 
permanent, qui assure le triage et informe les décideurs des événements de santé publique 
pertinents qui exigent une attention immédiate et diffuse des rapports réguliers et opportuns 

 
3 Les événements de grande envergure sont de grands événements sociaux, politiques, culturels ou sportifs. La 

confiance du public ou les risques importants pour le portefeuille justifient la classification d’une situation en tant 
qu’événement à haute visibilité.  
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pour guider l’évaluation de la situation et le processus décisionnel liés à l’événement. Il 
constitue également un lieu où le personnel responsable peut se réunir pour coordonner les 
renseignements et les ressources opérationnels en vue de la gestion stratégique ou tactique 
des événements et des situations d’urgence en matière de santé publique. Le bureau de veille 
du COPS est le bras opérationnel du bureau du point focal national du RSI au Canada en 
assurant les communications permanentes entre le Canada, l’Organisation mondiale de la 
Santé (OMS) et les États parties, ainsi que la diffusion d’informations à l’intention et en 
provenance des intervenants.  
 
Responsable de l’événement : Le responsable de l’événement est le programme du 
portefeuille de la Santé ou la ou les régions qui assument la responsabilité principale du mandat 
et de l’incidence d’un événement. Le vice-président ou le ou les sous-ministres adjoints 
responsables pendant une intervention seront mobilisés par le COPS pour les approbations 
liées à l’activation, et coordonneront également le soutien du programme ou de la région, la 
responsabilité et l’expertise en la matière. 
 
Gestionnaire d’événement (GE) : Un GE est désigné peu importe le niveau d’activation, et 
celui-ci est responsable de la direction, de la gestion, de la coordination et de la supervision du 
COPS et de l’intervention, y compris l’offre de renseignements et de conseils au GDPS et 
l’exécution de ses directives. Le GE peut être le directeur exécutif (DE) ou le DG du CIU ou 
peut être nommé  à partir de n’importe quel secteur de l’échelle du portefeuille de la Santé et 
ayant une expérience préalable ou une formation spécialisée. 
 
Administrateur en chef de la santé publique (ACSP) : L’ACSP est nommé en tant 
qu’« administrateur » de l’Agence, responsable envers le ministre et le président quant à l’offre 
de conseils en matière de santé publique fondés sur des données scientifiques. L’ACSP s’est 
vu déléguer la responsabilité des dispositions relatives à la santé publique de la Loi sur 
l’Agence de la santé publique du Canada, de la Loi sur la mise en quarantaine, de la Loi sur les 
agents pathogènes humains et les toxines, de la Loi sur le ministère de la Santé et de la Loi sur 
la gestion des urgences. Cet administrateur exerce les pouvoirs de porte-parole du portefeuille 
de la Santé pour les questions de santé publique lors d’un événement, y compris les 
événements radiologiques ou nucléaires. En tant que professionnel de la santé responsable du 
gouvernement du Canada, l’ACSP peut communiquer avec le public, les organismes 
bénévoles, le secteur privé, les gouvernements, les autorités de santé publique ou des 
organisations dans le domaine de la santé publique (au Canada ou à l’étranger) dans le but de 
transmettre des renseignements ou de solliciter des commentaires sur des questions de santé 
publique. 
 
Bureau du conseiller scientifique principal (BCSP)  
Le CSP agit à titre de responsable de la recherche au sein de l’ASPC pendant une activation. 
Les fonctions du responsable de la recherche consistent à offrir un leadership en science et en 
recherche ainsi qu’un soutien adaptable au processus décisionnel fondé sur des données 
probantes pendant la réponse à un événement. Ces fonctions comprennent la collaboration et 
la liaison avec le conseiller scientifique principal et d’autres VP/SMA (au sein de l’ASPC et entre 
les différents ministères) dans le cadre d’enjeux scientifiques et de recherche horizontaux. Le 
CSP est également responsable de la coordination des priorités scientifiques horizontales et de 
la formulation de conseils scientifiques demandant la mobilisation et le rassemblement des 
experts en la matière internes et externes et la mobilisation des organismes finançant la 
recherche au sujet de priorités de recherche et d’investissements. 
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Systèmes de données et de surveillance : Les données sont une des composantes clés 
qui appuient et orientent une intervention efficace. Les systèmes de surveillance, les 
programmes ainsi que les données provenant de sources externes (y compris d’autres 
ministères, des provinces et des territoires) fournissent au portefeuille de la Santé la capacité 
de détecter et de comprendre les menaces pour la santé publique afin d’agir en conséquence.    
 
Communications : La Direction générale des affaires publiques et des communications est 
responsable des communications liées à l’événement, selon la nature de ce dernier, les 
personnes qui en sont responsables et leur structure respective de gestion des risques, 
conformément à l’annexe Protocoles de communication des risques en cas d’urgence sanitaire 
du PIU.Les responsabilités liées à l’événement comprennent : intégration des activités de 
communication des risques à la structure générale de gestion des risques pour assurer un état 
de préparation adéquat; élaboration et mise en œuvre de plans de communication stratégiques 
et opérationnels, y compris le marketing social et la publicité, les publications dans les médias 
sociaux et les stratégies Web; promotion de messages clairs et communs auprès des 
porte-parole pertinents; réponse aux demandes des médias; supervision des communications 
en situation de crise; évaluation des plans de communication et des réponses; renforcement de 
la capacité du personnel en matière de communication des risques et en situation de crise 
grâce à de la formation et à des exercices.    
 
Centre pour l’évaluation intégrée des risques (CEIR) : Le CEIR, relevant de la 
Direction générale des données de gestion et de la surveillance (DGDGS), coordonne et 
supervise l’évaluation intégrée des risques au sein de l’ASPC (y compris les intervenants 
externes si nécessaire) afin d’anticiper, de détecter et d’évaluer les risques pour la santé 
publique des Canadiens dans l’immédiat (détection des signaux), à court, à moyen et à long 
terme (prévision). Le CEIR précise aussi la responsabilité à l’égard des actions découlant de 
l’évaluation des risques et établit la documentation tout au long du cycle de vie d’un risque 
potentiel. L’évaluation des risques est un terme général qui renvoie à toutes les activités 
d’évaluation, qu’elles soient immédiates (p. ex., l’évaluation des signaux, l’évaluation des 
menaces), à court terme (p. ex., l’évaluation rapide des risques), à moyen terme 
(p. ex., l’évaluation complète des risques) ou à plus long terme (p. ex., l’analyse prospective des 
risques). 
 
Réunion de l’équipe d’action en cas d’incident (EAI) : La réunion de l’EAI est une 
réunion initiale organisée au début d’un événement imprévu qui évolue rapidement, réunissant 
les membres du CIU ou du COPS et les représentants responsables, ainsi que d’autres 
fonctions de soutien, le cas échéant. La réunion de l’EAI permettra d’évaluer les 
renseignements préliminaires sur la situation, d’évaluer les risques et les capacités liés à 
l’événement, d’établir les buts et les objectifs initiaux du portefeuille de la Santé et de cibler les 
ressources, les actifs et les processus nécessaires pour soutenir l’intervention.  
 
Cellule d’intervention d’urgence : La Cellule d’intervention d’urgence désigne l’équipe 
collective du COPS composée de postes d’intervention chargés de gérer un événement et de 
soutenir le responsable, du début de l’événement jusqu’à ce qu’une décision de gouvernance 
soit prise pour activer un SGI complet. 
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Système de gestion des incidents (SGI ) : Le SGI se veut une approche normalisée en 
matière de gestion des urgences utilisée par les centres d’opérations du portefeuille de la Santé 
qui regroupe le personnel, les installations, l’équipement, les procédures et les communications 
au sein d’une structure organisationnelle commune. Le SGI repose sur la considération que 
certaines fonctions de gestion doivent être réalisées pour tout incident, peu importe le nombre 
de personnes qui sont disponibles ou qui prennent part à l’intervention d’urgence. 
 
Comité de coordination du portefeuille de la Santé (CCPS) : Le CCPS est le principal 
forum pour la coordination régulière des activités clés de l’intervention pendant un événement. 
Composé de représentants responsables et d’experts en la matière clés et présidé par le GE ou 
par son délégué, le CCPS a pour rôle de faciliter la connaissance permanente de la situation, 
de mettre à jour les plans et les objectifs de l’événement et d’assigner ou de mettre à jour les 
tâches du portefeuille de la Santé qui s’y rapportent. 
 
Réunion de l’équipe d’évaluation de la situation du portefeuille de la Santé (EES 
du portefeuille de la Santé) : La réunion de l’EES du portefeuille de la Santé est une 
réunion plus formelle et se situe à un niveau plus élevé que la réunion de l’EAI; elle est 
composée d’un ensemble plus large d’intervenants internes, mais est généralement organisée 
pour exécuter des fonctions semblables avec une orientation plus stratégique ou des 
événements de plus grande envergure ou de plus longue durée.  
 
Groupe de direction du portefeuille de la Santé (GDPS) : Le GDPS est un forum de la 
direction; il se réunit selon les besoins pour prendre des décisions stratégiques concernant 
l’événement et assurer une surveillance par l’entremise du GE pendant les interventions. Un 
GDPS peut généralement être créé si la participation conjointe de l’ASPC et de SC est 
nécessaire, s’il y a des questions complexes concernant les pouvoirs financiers ou s’il est 
nécessaire de déployer des ressources physiques ou humaines provenant de l’ensemble du 
portefeuille de la Santé ou de l’extérieur. Le COPS soutient le GDPS dans l’élaboration de 
conseils à diffuser par l’entremise des administrateurs généraux pour conseiller les ministres, le 
Bureau du Conseil privé, le cabinet du premier ministre et/ou d’autres ministères. 
 
 
TERMES CLÉS 

• Le niveau d’activation renvoie désormais à la position d’intervention du portefeuille 
de la Santé, et non à l’intervention du COPS ou du SGI. Le portefeuille de la Santé 
modifie sa position d’intervention en escaladant ou en désescaladant les niveaux 
d’activation. 
 

• Le SGI est un outil d’intervention qui peut être mobilisé pour soutenir un événement, 
puis démobilisé après l’intervention. Il est lancé et soutenu par le COPS, mais ne doit 
pas être considéré comme un SGI COPS. 
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2.2 Notification  
Dès la réception de la notification concernant un événement, la nécessité de mener une 
évaluation situationnelle est rapidement déterminée par le CIU. Lorsque cela est possible et 
faisable, le CIU peut demander conseil au CEIR et à d’autres décideurs de secteurs clés du 
portefeuille de la Santé.  
Même si l’information et les renseignements sur les événements initiaux peuvent provenir de 
sources diverses ou multiples (figure 2), le plus important est de veiller à ce que cette 
information parvienne aux secteurs de programme techniques concernés afin qu’une 
évaluation précoce des risques pour la santé publique puisse être effectuée et que l’information 
puisse être convenablement diffusée. Cela permet d’informer en temps opportun et avec 
précision les décideurs concernés. 
Lors d’un événement, les secteurs de programme concernés seront proactifs et 
communiqueront avec les partenaires appropriés, ouvriront et maintiendront des lignes de 
communication et surveilleront la situation. Ils exécuteront les activités prescrites selon les 
besoins et se prépareront à répondre aux demandes d’assistance externes.                            
 
Les sources d’information potentielles sur les événements sont les suivantes.  

Interne au 
portefeuille de la 
Santé 

Partenaires 
externes 

    Autres réseaux Direction 

▪ Agent de service 
(p. ex., CIU, 
Sécurité et 
renseignement en 
matière de santé 
publique, Plan 
fédéral en cas 
d’urgence nucléaire, 
Unité de préparation 
et d’intervention en 
cas d’urgence 
chimique) 

▪ Responsables de 
programme ou 
régionaux  

▪ Systèmes de 
surveillance 

▪ Santé des 
voyageurs et des 
frontières  

▪ Réseau mondial 
d’information sur la 
santé publique  

▪ Réseau canadien 
de renseignements 
sur la santé 
publique 

▪ Médias 
traditionnels ou 
sociaux  

▪ Centre des 
opérations du 
gouvernement 

▪ Partenaires PT  
▪ Organisations des 

Nations Unies 
(p. ex., 
Organisation 
mondiale de la 
Santé, Agence 
internationale de 
l’énergie atomique) 

▪ Points focaux 
nationaux des 
États parties au 
RSI 

▪ Center for Disease 
Control des É.-U. 

▪ Public 

▪ Rapports de 
situation  

▪ Réseaux 
personnels 
informels  

▪ Systèmes de 
déclaration 
fédéraux, 
provinciaux et 
territoriaux  

▪ Partenaires en 
matière de sécurité 
et de 
renseignement  

▪ Renseignement 
médical  

▪ Réseau des 
laboratoires de 
santé publique du 
Canada  

▪ Réseau 
Toxicovigilance 
Canada 

▪ Administrateur en 
chef de la santé 
publique 

▪ Ministres ou 
administrateurs 
généraux 

▪ Médecins 
hygiénistes en chef 
et autres autorités 
PT 

▪ Cabinet du ministre 
ou Bureau du 
Conseil privé et 
cabinet du premier 
ministre  
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2.3 Niveaux d’activation et Pouvoirs du Portefeuille de la Santé 
Le portefeuille de la Santé comporte trois niveaux d’activation, résumés dans le tableau 
ci-dessous. La décision initiale concernant le niveau d’activation approprié commence par une 
évaluation du niveau de risque associé à un événement et prend en compte une série de 
facteurs. Il s’agit notamment de la complexité, de la gravité, de la rapidité, de la durée et de 
l’étendue des ressources nécessaires pour répondre à l’événement, ainsi que des processus 
nécessaires pour les soutenir, pour répondre aux exigences de soutien du portefeuille de la 
Santé ainsi que pour répondre aux demandes d’assistance des partenaires extérieurs. Ces 
niveaux sont généralement séquentiels, bien que certains événements puissent exiger une 
intervention immédiate de niveau 2 ou 3. 
 
 
POUVOIRS POUR L’ACTIVATION DU PORTEFEUILLE DE LA SANTÉ 
En général, la prise de décision concernant les niveaux d’activation est dirigée par la Direction 
générale de la gestion des mesures d’urgence de l’ASPC, le Centre d’intervention d’urgence, en 
coordination avec le responsable. 

• NIVEAU 1 : L’escalade vers ou depuis le niveau 1 est effectuée sous l’autorité du DE 
CIU, en accord avec l’autorité parallèle du responsable. 

• NIVEAU 2 : L’activation vers ou depuis le niveau 2 est exécutée sous l’autorité du VP 
DROGU, en accord avec l’autorité parallèle du responsable.  

• NIVEAU 3 : L’escalade vers ou depuis le niveau 3 est effectuée sous l’autorité de 
l’administrateur général, sur recommandation du VP DROGU et du VP/SMA 
responsable.  

 
Si un GDPS est actif, il doit être d’accord avec toute augmentation ou diminution des niveaux. 
L’ACSP peut formuler des conseils pour guider l’activation à n’importe quel niveau. 

 
Niveaux d’activation du portefeuille de la Santé 2023 

*Une autorité supérieure peut toujours diriger l’escalade ou la désescalade (président de l’ASPC, etc.). 
**Si le Groupe de direction du portefeuille de la Santé est actif, il doit approuver l’escalade ou la 

désescalade. 
 
Niveau Autorité 

(pour l’escalade/la 
désescalade) 

Indicateurs 
(déclencheurs d’escalade/de désescalade) 

0 :  
OPÉRATIONS 
DE ROUTINE  
(Vert) 

S. O. Cycle opérationnel quotidien 
 
Surveillance, évaluation et rapport tous risques 
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2.4 Système de Gestion des Incidents (SGI) 
Un SGI est une approche normalisée à l’égard de la gestion des urgences utilisée pour 
permettre une coordination et une collaboration efficaces des activités d’intervention aux 
événements. Il est conçu pour être flexible, évolutif et rapidement adapté aux besoins 
changeants d’une intervention et aux capacités ou aux ressources disponibles. 
Un SGI part du principe que des fonctions et des processus de gestion des incidents de base 
semblables sont nécessaires, quelle que soit la nature de l’urgence, des ressources étant 
ajoutées ou retirées pour adapter les efforts de l’intervention et les fonctions spécifiques en 
fonction de l’ampleur et de la cadence de l’événement.  
Il offre une fonction unifiée de commandement et de contrôle pour les équipes du portefeuille de 
la Santé touchées en établissant une hiérarchie formalisée de coordination de l’événement, en 
unifiant les rapports et la gestion pour toutes les fonctions d’intervention et en optimisant le flux 
de renseignements en définissant une terminologie, des rôles, des responsabilités et des 
processus cohérents et normalisés.  

1 :  
RAPPORTS ET 
PLANIFICATION 
AMÉLIORÉS 
(jaune) 

CIU + DG 
responsables (ou 
délégués) 

Incident non planifié OU événement planifié nécessitant une 
planification spécifique, une coordination ou un engagement 
mineur des ressources du responsable de l’événement 
ET/OU  
 
Exposition modérée (p. ex., intérêt du public, médias locaux 
ou régionaux) 
 

2 :  
INTERVENTION 
MOBILISÉE 
(rouge) 

VP DROGU + VP/SMA 
responsable (ou 
délégués) 

L’intervention dépasse la capacité du responsable de 
l’événement ET/OU 
 
Nécessite d’importantes ressources du portefeuille de la 
Santé pour gérer l’intervention ou soutenir les partenaires 
ET/OU 
 
Exposition importante (p. ex., intérêt du public, médias 
nationaux) 
 

3 :  
ACTIVATION 
COMPLÈTE 
(violet) 

Président de 
l’ASPC/SM de Santé 
Canada 
 
Sur recommandation 
du VP DROGUU, du 
VP/SMA responsable 
(ou délégués) 

Intervention coordonnée du portefeuille de la Santé 
nécessaire, impliquant plusieurs secteurs de programme 
 
Engagement prolongé et important des ressources du 
portefeuille de la Santé pour gérer l’intervention ou soutenir 
les partenaires ET/OU 
 
Exposition intense (p. ex., intérêt du public, médias 
internationaux) 
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Les postes du SGI seront normalement pourvus par une combinaison d’experts techniques du 
programme et du CIU et par l’entremise d’appels du portefeuille de la Santé aux fins de 
mobilisations prolongées. 
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 Niveaux régionaux et nationaux de la Direction générale du Laboratoire national de 

microbiologie (DGLNM) 
Tous les centres de coordination ou des opérations du portefeuille de la Santé se servent d’une 
forme de SGI fondée sur la structure générique du SGI du PIU (annexe A). 
 
Les Centres régionaux de coordination des urgences (CRCU) comptent trois niveaux d’activation. 
Un CRCU peut être activé en même temps que le portefeuille de la Santé en cas d’urgence ayant 
des répercussions sur le portefeuille de la Santé à l’échelle nationale et régionale, ou 
indépendamment pour coordonner une intervention propre à une région. Les niveaux d’activation 
du CRCU ne doivent pas nécessairement refléter le niveau d’activation du portefeuille de la Santé, 
mais sont fondés sur le niveau d’effort et de ressources requis pour soutenir le CRCU. Les CRCU 
sont activés sous l’autorité des cadres régionaux du portefeuille de la Santé, conformément aux 
plans régionaux d’intervention d’urgence du portefeuille de la Santé. 
 
Le centre des opérations de la DGLNM comporte quatre niveaux, qui ne reflètent pas non plus la 
structure du SGI du portefeuille de la Santé en raison du caractère unique des demandes 
nationales et internationales en matière de capacité de diagnostic accrue. Par exemple, le 
déploiement d’un laboratoire mobile et d’une équipe de la DGLNM peut exiger une augmentation 
du niveau d’activation de la DGLNM, mais pas l’activation du COPS. La DGLNM est activée par les 
pouvoirs de sa propre direction générale et du Plan d’intervention d’urgence de la DGLNM. La 
DGLNM travaille en étroite collaboration avec le COPS pour s’assurer que ce dernier est au 
courant des activations du centre des opérations de la DGLNM; au besoin, le centre des opérations 
de la DGLNM est intégré à la structure du SGI.   
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3. Processus d’intervention en sept étapes 
Lorsqu’il est informé d’un événement susceptible d’avoir une incidence sur la santé publique, le 

portefeuille de la Santé suit un processus d’intervention en sept étapes. Il compte une 
analyse complète de la situation et une évaluation des risques pour la santé publique, des 
partenaires impliqués, des processus de gouvernance, d’une prise de décision formalisée et 

documentée, d’une escalade, d’une désescalade et d’une analyse après action. 
 
Le processus d’intervention illustre le spectre entre les opérations d’intervention normales et 
d’urgence. Ce processus générique peut être modifié dans les annexes sur les dangers 
spécifiques pour tenir compte des variables connexes uniques. Les processus d’intervention de 

l’annexe ne reflètent pas le PIU parent, mais sont harmonisés et utilisent des concepts et une 
terminologie semblables. 
 
Les descriptions ci-dessous comprennent un point de départ et un point d’arrivée propres à 

chaque étape; toutefois, ces exemples ne sont donnés qu’à titre indicatif. Il n’y a pas de 

critères prescriptifs pour le début et la fin d’une étape et, selon l’événement, certaines 

étapes peuvent se chevaucher et fusionner.  
 

Ensemble d outils 
d intervention 

(p. ex. SGI, EES du PS)  

Notification du guichet 
unique du COPS, DE du 
CIU/VP de la DGROGU 

Possible événement préoccupant cerné 
lors de la surveillance continue ou par les 

partenaires externes 
Notification directe du 
cadre supérieur du PS 

Les responsables des 
programmes entament 

l évaluation de la situation et 
des risques/capacités en 

matière de santé publique. 

Est-ce que certains des 
critères sont remplis? 

Notification du Bureau 
de veille du COPS  

En l absence d un 
responsable du 

programme, le président en 
désignera un. 

Une intervention immédiate coordonnée du 
portefeuille de la Santé peut être nécessaire.  

Examen et approbation de la stratégie 
d intervention 

(Voir le diagramme de délégation des pouvoirs, 
figure 5) 

 
Mise en œuvre de l intervention 

et planification des mesures   

Désescalade 
et démobilisation

Analyse après action

Oui

Les programmes interviennent 
et continuent de gérer la 

situation.  

Le CIU forme l équipe d action en cas 
d incident ou l EES.  

Notification des échelons 
ministériels, au besoin 
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Remarque : Les couleurs illustrent les différentes phases de l intervention.
Les lignes pointillées/les encadrés illustrent les facteurs informationnels. 
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3.1 Étape 1 – Évaluation initiale et alerte 
Résumé : Le portefeuille de la Santé est informé d’un événement potentiel d’importance 

pour la santé publique, qui transmet ensuite l’information au responsable en vue d’une 

évaluation initiale. Pour les événements importants exigeant une intervention immédiate, 
l’étape 3 est plutôt déclenchée. 
 
Commence par : Le portefeuille de la Santé est informé d’un événement potentiel 

d’importance pour la santé publique. 
 

Se termine par : Le responsable est ciblé et procède à une évaluation initiale des 
risques pour la santé publique. 

 
Notification Même si les renseignements concernant un événement réel ou 

potentiel d’importance pour la santé publique (un signal) 

peuvent être communiqués au portefeuille de la Santé de 
différentes manières et par diverses sources, les destinataires 
les plus susceptibles de recevoir la notification initiale de 
l’événement sont les suivants : 
 1) la direction/les cadres du portefeuille de la Santé (p. ex. 

président de l’ASPC, ACSP, SM SC, VP/SMA, DG); 
 2) le responsable; 
 3) le bureau de veille du COPS.  

Alerte Quelle que soit la manière dont le portefeuille de la Santé est 
informé d’un événement, le plus important est de veiller à ce que 

la notification parvienne au responsable disposant de l’expertise 

technique nécessaire pour l’évaluer ou prendre les mesures qui 

s’imposent.  
 
Bureau de veille du COPS : L’agent de veille détermine le 

responsable en consultant les processus internes du COPS et 
les procédures opérationnelles normalisées relatives à la 
menace ou au danger. L’agent de veille diffuse la notification 

au responsable et à d’autres personnes si nécessaire, en 
utilisant les listes de distribution correspondantes. Un 
processus semblable a lieu si la notification est reçue par 
l’agent de service du COPS après les heures normales de 

travail. 
  
Haute direction et cadres supérieurs : Si la haute direction 
et les cadres supérieurs reçoivent la notification, ils cibleront le 
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responsable approprié, informeront leur VP/SMA et 
échangeront les informations ou les renseignements reçus. Le 
guichet unique du COPS (PHAC-ASPC.COPS-COPS@phac-
aspc.gc.ca) et le DG CIU et le VP DGGMU devraient être 
inclus en ce qui concerne la connaissance de la situation. 
 
 

Responsables 
de 
l’événement 
atypiques 

L’annexe sur les incidents chimiques, biologiques, 
radiologiques et nucléaires intentionnels du portefeuille de la 
Santé et d’autres annexes et plans portant sur des dangers 

donnés (p. ex., PFUN) seraient utilisés dans le cadre d’un 

événement intentionnel. 
 
 
Dans le cas de catastrophes naturelles susceptibles d’avoir une 

incidence sur la santé publique et exigeant une coordination 
nationale, le responsable sera le CIU, soutenu par la ou les 
régions touchées. Si aucune coordination nationale n’est 

requise, la ou les régions touchées seront responsables. 
 
Lorsqu’il n’y a pas de responsable clair, le CEIR pourrait aider à 
cibler un responsable, avec la haute direction et, si nécessaire, 
une désignation du président. 
 
 

Notification 
des 
partenaires 

Les alertes peuvent également être diffusées par l’entremise 
des canaux officiels du Règlement sanitaire international (RSI), 
des réseaux provinciaux ou territoriaux et des réseaux de 
laboratoires.  
 
La notification du Cabinet du ministre, du Bureau du Conseil 
privé (BCP), des médecins hygiénistes en chef (MHC) ou du 
Réseau de santé publique (RSP) et d’autres personnes peut 
également se faire par les canaux habituels ou selon les 
directives de la haute direction. 
 

Évaluation 
initiale des 
risques 

Les signaux indiquant un problème potentiel de santé publique 
peuvent provenir de diverses sources, notamment le guichet 
unique du COPS, le RMISP, le RSP, etc. Le responsable 
effectue des évaluations de routine à l’aide d’orientations sur les 

dangers spécifiques dans le cadre des opérations normales afin 
de vérifier, de valider et d’enquêter. Au cours de ce processus, 

le responsable peut choisir de sensibiliser les cadres supérieurs 

mailto:PHAC-ASPC.COPS-COPS@phac-aspc.gc.ca
mailto:PHAC-ASPC.COPS-COPS@phac-aspc.gc.ca
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par l’entremise du comité quotidien de l’ASPC, d’une note 

d’information, d’un relevé instantané, etc.  
 
Si un signal validé est jugé préoccupant, il est considéré comme 
une menace et fait l’objet d’une évaluation coordonnée de la 

menace du Comité scientifique pour l’évaluation coordonnée 

des menaces (CSECM). Les menaces peuvent être aggravées 
si les déclencheurs associés aux dangers spécifiques sont 
atteints.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

26    
   

 
 

3.2 Étape 2 – Évaluation des risques et des capacités en santé 
publique 

 
Résumé : Le responsable poursuivra l’évaluation des risques connexes, éventuellement 

avec le soutien du CEIR pour les événements dirigés par l’ASPC, ou au moyen 

d’annexes ou de plans sur les dangers spécifiques pour les événements dirigés par SC. 

Lorsque le risque atteint un seuil de préoccupation potentiellement important, 
l’évaluation des capacités disponibles et des exigences de l’intervention commence. 

Jusque-là, le responsable est chargé de la surveillance et du contrôle permanents. Les 
données et les renseignements scientifiques seront des facteurs clés appuyant 
l’évaluation et guidant les efforts d’intervention déployés. 
 
Si les premiers efforts d’intervention dépassent les capacités du responsable, son DG 

ou le VP/SMA communiquera avec le directeur exécutif du CIU, le DE CIU ou le 
VP DROGU pour demander le soutien du COPS.  
 
Commence par : Le responsable poursuit les activités d’évaluation des risques, qui 

peuvent être soutenues par le CEIR ou par des annexes sur les dangers spécifiques. 
 

Se termine par : Le responsable communique avec le CIU pour discuter du soutien du 
COPS.  
 
Évaluation des 
risques 

Si d’autres activités d’évaluation sont justifiées selon les plans 

sur les dangers spécifiques (p. ex., 
radiologique/nucléaire/chimique), le responsable réunira des 
équipes d’évaluation précoce des risques et évaluera les 

déclencheurs associés aux déclencheurs spécifiques afin de 
déterminer le besoin d’escalader, de notifier le COPS ou de 

mobiliser d’autres programmes/régions ou partenaires externes.  
 
Si d’autres activités d’évaluation sont justifiées en matière de 

dangers pour la santé publique qui ne font pas l’objet de plans 

officiels, le CEIR convoque une équipe d’experts en la matière 

et en évaluation des risques pour la santé publique au sein de 
l’ASPC et, si nécessaire, des partenaires externes en matière 

de santé publique (p. ex., l’ACIA, Environnement et 

Changement climatique Canada, Santé Canada, les PT). Le 
CEIR assure le leadership à l’égard de la méthodologie, de la 

documentation et de la communication de l’évaluation, qui est 

utilisée pour soutenir la prise de décision scientifique pour 
l’intervention de l’ASPC et sert donc à contribuer à cette étape 
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ou toute autre étape du PIU. Autrement dit, l’évaluation des 

risques peut contribuer à une compréhension et à une 
orientation continues de la situation tout au long de l’intervention 

d’urgence. 
 

Évaluation des 
capacités 

L’Unité de l’évaluation des risques et des capacités (UERC) de 

la DGGMU est chargée de lancer l’évaluation des capacités, 

des ressources et des besoins disponibles pour répondre à une 
menace relevée.  
Ce processus serait déclenché par le responsable par 
l’entremise des actions recommandées dans le rapport sur les 
menaces, des évaluations des risques pour la santé publique, 
etc. Le Catalogue des capacités du portefeuille de la Santé 
décrit les capacités du portefeuille de la Santé et la 
méthodologie utilisée pour cette évaluation.  
 
Dans le cadre de certains plans sur les dangers spécifiques 
(p. ex., annexes sur les événements intentionnels CBRN, 
l’intervention en cas d’urgence chimique et 

radiologique/nucléaire), ce processus sera largement orienté par 
l’expertise du programme, l’URCR assumant un rôle de soutien 
en transmettant des renseignements sur les ressources du 
portefeuille de la Santé en dehors du domaine technique ou du 
mandat du programme (p. ex., les ressources des services 
sociaux d’urgence de la Réserve nationale stratégique 
d’urgence). Pour les autres événements (c.-à-d., ceux pour 
lesquels le CIU est responsable), l’URCR jouera un rôle central. 

Selon l’événement, l’URCR peut également échanger des 

évaluations de capacités préétablies ou des documents issus 
d’exercices ou d’autres documents de préparation ou de 
planification existants.  
 
L’évaluation des capacités vise à déterminer les activités ou les 

ressources disponibles ainsi qu’à aider à prendre une décision 

sur l’activation du portefeuille de la Santé. 
 

Événements 
marquants 

Le responsable, le CIER et l’UARC peuvent se servir des 

considérations suivantes pour déterminer si un événement est 
important et exige éventuellement le soutien du COPS : 

Portée géographique et répercussions : 
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o le risque de répercussions interprovinciales ou 
interterritoriales; 

o l’événement franchit les frontières souveraines entre les 
États-Unis et le Canada; 

o l’événement constitue une menace pour la sécurité 
nationale; 

o la menace touche un secteur industriel ou d’autres 

infrastructures critiques et risque de considérablement 
perturber l’économie ou la chaîne d’approvisionnement 

ayant des répercussions sur la santé publique;  
o l’analyse des données épidémiologiques provenant de 

plusieurs administrations est nécessaire pour contribuer à 
l’intervention. 
 
Répercussions sur la santé publique : 

o le potentiel de répercussions sur la santé publique des 
personnes vivant au Canada ou des Canadiens à l’étranger;  

o les répercussions d’un événement sur la santé publique 

peuvent varier d’une population à l’autre en raison de 

l’intersection des déterminants sociaux et structurels de la 

santé (p. ex., l’emplacement géographique, l’étape de la vie, 

la situation d’emploi, l’état de santé, le sexe, la race, le statut 
socioéconomique), ce qui peut avoir des répercussions 
disproportionnées sur les groupes qui subissent des 
inégalités en santé. 
 
Visibilité du danger : 

o l’intérêt de la haute direction du portefeuille de la Santé; 
o l’événement est de forte visibilité et exige une coordination 

ou une communication interne et externe du portefeuille de 
la Santé; 

o l’événement suscite, ou est susceptible de susciter, un grand 
intérêt de la part des médias ou du public;  

o les attentes de la communauté à l’égard des dirigeants 

nationaux. 
 
Exigences législatives ou obligatoires : 

o l’événement relève de la portée d’une annexe sur les 

dangers spécifiques et les déclencheurs associés aux 
annexes sur les dangers spécifiques ont été atteints; 

o au moins deux critères de déclenchement de l’instrument de 

décision du RSI (voir annexe 2) ont été satisfaits. Cela 
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permet de déterminer si l’événement constitue une urgence 

de santé publique de portée internationale;  
o l’événement est une responsabilité réglementée ou 

obligatoire du portefeuille de la Santé (p. ex., la sécurité 
sanitaire aux frontières, les moyens de transport publics, 
etc.) 
 
Besoin d’une coordination du portefeuille de la Santé, 
d’une capacité d’intensification ou d’une planification 

centralisée de l’intervention : 
o l’événement implique une demande formelle de soutien du 

portefeuille de la Santé de la part de partenaires fédéraux, 
provinciaux, territoriaux ou internationaux; 

o l’événement fait un grand nombre de victimes canadiennes; 
o un rassemblement de masse exigeant une coordination 

accrue; 
o un sommet ou rassemblement international (p. ex., G7/G20, 

Jeux olympiques); 
o l’événement peut avoir des répercussions immédiates ou à 

long terme sur la santé des : 
▪ communautés autochtones; 
▪ fonctionnaires fédéraux (au Canada ou à l’étranger); 
▪ personnes bénéficiant d’une protection internationale; 
▪ passagers/équipages des moyens de transport fédéraux 

(avions, trains, navires) ou des services auxiliaires 
(aéroports, terminaux); 

o un événement complexe pour lequel l’expertise, les 

ressources et les actifs de plus d’un secteur de programme 

sont susceptibles d’être requis; 
o l’événement entraînera probablement une demande d’aide 

(DA) ou le besoin de coordonner des ententes d’aide 

mutuelle; 
o de nombreux centres des opérations d’urgence (COU) sont 

activés ou intensifiés, ou plusieurs organismes ou ministères 
sont impliqués;  

o l’achat en vrac de contre-mesures médicales (CMC) peut 
s’avérer nécessaire. 

Communication 
avec le CIU 

Si les efforts d’intervention sont susceptibles de dépasser la 

capacité du responsable, son DG doit informer le DG CIU, le 
VP DROGU et le guichet unique du COPS aux fins de 
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connaissance de la situation. 
 
Selon la gravité ou l’urgence, le responsable peut également 
informer les DG du portefeuille de la Santé, le VP ou les SMA, 
les administrateurs généraux, l’ACSP ou le GDPS, selon le cas 

ou les exigences des annexes sur les dangers spécifiques. 
 
 
 

 
 
 

3.3 Étape 3 – Évaluation initiale de l’événement et activation de 
l’intervention  

 
Résumé : Le CIU lance le soutien à l’événement en convoquant une réunion de l’EAI 
(pour les événements à évolution rapide) ou une réunion de l’EES du portefeuille de la 
Santé (pour les événements à plus grande échelle et à évolution plus lente). Quoi qu’il 
en soit, cette réunion vise à : 

• présenter une évaluation à jour de la situation; 
• examiner les risques et les capacités; 
• établir une stratégie d’intervention initiale avec des buts, des objectifs et les 

ressources nécessaires; 
• commencer à informer le responsable, les programmes ou les régions 

concernés, les décideurs du portefeuille de la Santé et les partenaires externes 
concernés des résultats de la réunion immédiatement après celle-ci. 

 
Voici les résultats optionnels : 

• Désignation du niveau d’activation du portefeuille de la Santé (0-3), selon les 
pouvoirs énumérés à la figure 2. 

• Identification des déclencheurs d’escalade. 
• Désignation des outils d’intervention nécessaires pour gérer efficacement 

l’événement (p. ex., SGI, CCPS, GDPS, EES du portefeuille de la Santé). 
 
Ce forum peut également servir à discuter de ce qui suit : 

• l’activation de plans parallèles (p. ex., le PFUN, l’annexe sur l’intervention en cas 
d’urgence chimique), le cas échéant; 

• les premières évaluations de la situation interne du CIU; 
• la sensibilisation des intervenants;  
• les considérations relatives à l’organisation d’une séance d’information 

ascendante pour soutenir la prise de décision. 
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Si la mobilisation immédiate d’un SGI est justifiée pour répondre à des événements 
importants ou graves (p. ex., rejet confirmé de matières radiologiques ou nucléaires au 
Canada, tremblement de terre grave, etc.), le CIU mobilisera son SGI alternatif après 
avoir obtenu l’approbation du niveau de la direction approprié. Ainsi, l’étape 5 du PIU 
sera immédiatement lancée, les renseignements disponibles étant échangés entre les 
partenaires afin d’appuyer les efforts de coordination. 
 
Commence par : Le COPS ou le CIU convoque une réunion de l’EAI ou de l’EES du 
portefeuille de la Santé afin d’évaluer et de mettre en œuvre les mesures d’intervention 
appropriées à l’événement. 
 
Se termine par : Notifications émises pour établir la connaissance de la situation 
horizontale du portefeuille de la Santé, approbation de l’étape 4 recherchée pour 
confirmer les activités, les buts et les objectifs de l’intervention et orienter la planification 
de l’action subséquente associée à l’incident ainsi que les activités de l’intervention. 
 
Réunion de 
l’EAI 

• Convoquée par le COPS ou le CIU à distance ou en personne. 
 

• Présidé par le DE CIU ou son représentant. 
 

• Les participants ajouteront les cadres du CIU, le personnel de 
base du COPS, le responsable de l’événement et le CEIR ou 
l’UERC.  
 

• D’autres groupes clés (p. ex., CMU, Communications, etc.) 
devraient être inclus, le cas échéant. 

 
EES du 
portefeuille 
de la Santé  

Objectif 
 
Une réunion de l’EES du portefeuille de la Santé peut avoir lieu 
plusieurs fois au cours d’un événement, en remplacement ou à la 
suite d’une réunion de l’EAI, afin de présenter d’autres résultats 
stratégiques, y compris l’évaluation de ce qui suit :  
 

▪ répercussions des événements existants et émergents en 
rapport avec le mandat du portefeuille de la Santé; 

▪ autres ressources et capacités du portefeuille de la Santé 
requises; 

▪ si un SGI a été ou sera mobilisé, il convient d’établir ou de 
valider son but, ses objectifs, ses priorités et ses 
fonctions; 

▪ amélioration des buts et des objectifs de l’intervention 
existante; 
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▪ la ou les évaluations du CEIR ou des risques du 
programme, le cas échéant; 

▪ les besoins provinciaux/territoriaux réels ou anticipés, 
recensés par la liaison avec les régions ou les 
programmes. 
 

Participants à la réunion de l’EES du portefeuille de la Santé  
 
Le CIU assure la fonction de secrétariat de la réunion de l’EES du 
portefeuille de la Santé; il doit tenir à jour la liste des membres de 
base et demander au responsable de l’événement de cibler d’autres 

participants, le cas échéant. 
 
Le DE CIU ou son représentant préside la réunion. D’autres 

participants apporteront une contribution essentielle issue des 
secteurs de leur programme. 
 
La liste ci-dessous est flexible et doit être adaptée en fonction de la 
nature, de la complexité, de l’ampleur et de la rapidité de 

l’événement, tout en veillant à ce qu’aucun élément ni aucune 

capacité d’intervention ne soit négligé. Les DG peuvent déléguer la 
participation à des experts techniques. 
 
      DROGU 

• DE CIU 
• DG CMU 
• Directeur principal, Coordination de l’intervention 
• Chef COPS 
• UERC 
• Réserve nationale stratégique d’urgence (RNSU) 
• Sécurité et renseignement en matière de santé publique 
• Planification et amélioration continue du CMU  
• Personnel de soutien du COPS (secrétariat) 
• Conseiller médical de l’ASPC 

Responsable 
• DG, experts en la matière 

Direction générale des données de gestion et de la 
surveillance 
• DG CEIR 
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Direction générale de la sécurité sanitaire et des opérations 
régionales 
• DG Opérations régionales  
• Bureau des services de santé à la frontière 

    Direction générale des services de gestion  
• Dirigeant principal de la sécurité (concernant la continuité des 

activités) 
• Services de santé spécialisés/urgence psychosociale    

Groupe d’intervention (concernant les travailleurs fédéraux) 

     Autre 
• Conseiller scientifique principal 
• Direction générale du dirigeant principal des finances  
• Direction générale de la politique stratégique (ASPC et 

SC) 
• Direction générale du LNM 
• Direction générale des affaires publiques et des 

communications  
• Bureau des affaires internationales du portefeuille de la 

Santé 
• Direction générale de la transformation numérique  
• Services juridiques 
• Équité en santé 

 

Ordre du jour permanent  
 
La réunion doit être rapide, flexible et non prescriptive. Voir 
l’annexe C pour un exemple d’ordre du jour. Les résultats doivent 

être consignés et transmis aux participants en adaptant l’ordre du 

jour sous la forme d’un dossier de décision ou, le cas échéant, d’un 

compte rendu de décisions standard. 
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3.4 Étape 4 – Examen et approbation de la stratégie 
d’intervention 

 
Résumé : Les résultats de l’étape 3 sont transmis par le CIU au niveau de direction 
approprié aux fins d’approbation. 
 
Si un GDPS a été mis sur pied, l’escalade ou la désescalade de l’activation du 

portefeuille de la Santé ou la mobilisation ou la démobilisation du SGI exigent 
l’approbation du GDPS. 
 
Commence par : Les décideurs ayant le niveau de pouvoir approprié obtiennent un 
aperçu de la situation, une évaluation des risques et des capacités, ainsi que des 
recommandations relatives aux buts, aux objectifs et aux activités d’intervention du 
portefeuille de la Santé. 
 
Se termine par : Les décideurs examinent et approuvent la stratégie initiale 
d’intervention à l’événement, en y apportant les modifications souhaitées. 

Niveau Autorité 
(pour l’escalade/la 

désescalade) 
0 :  

OPÉRATIONS DE 
ROUTINE  

(vert) 

S. O. 

1 :  
RAPPORTS ET 

PLANIFICATION 
AMÉLIORÉS (jaune) 

 

DE CIU + Homologue du 
programme/de la région 
responsable (ou délégués) 

2 :  
INTERVENTION 

MOBILISÉE (rouge) 
 

VP DROGU + Homologue du 
programme/de la région 
responsable (ou délégués) 
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3 :  
ACTIVATION 

COMPLÈTE (violet) 

Président de l’ASPC/SM de 

Santé Canada 
 
Sur recommandation du VP 
DROGU, de l’homologue du 

programme/de la région 
responsable (ou délégués) 
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3.5 Étape 5 – Mise en œuvre de l’intervention et planification 
de l’action 

Résumé : Après avoir obtenu l’approbation de la direction, le VP de la DROGU/le DG 
du CIU  désignera un GE chargé de mettre en œuvre la planification de l’action associée 
à l’intervention en fonction des risques, des capacités, des buts, des objectifs et des 
activités liés à l’événement.  
 
Commence par : Désignation du GE, mise en œuvre du plan d’action en cas d’incident 
et gestion par objectifs.  
 
Se termine par : Lorsqu’on établit que les buts et objectifs de l’intervention du 
portefeuille de la Santé ont été atteints, le GE demande au chef de la planification 
d’entamer l’étape 6 (désescalade et démobilisation). 

 
Sélection du 
gestionnaire 
d’événement 
(GE) 

Le GE est désigné par le VP de la DROGU/DG du CIU ou les cadres 
responsables, ou peut être nommé à partir d’une liste de GE 
qualifiés issus de l’ensemble du portefeuille de la Santé et possédant 
une expérience préalable ou une formation spécialisée. La sélection 
est approuvée par le DE CIU, le VP DROGU, le GDPS (s’il existe) ou 
le président de l’ASPC. 
 

Gestion par 
objectifs 

La planification de l’action associée à l’intervention s’appuiera sur les 
buts et les objectifs de la réponse et définira les stratégies pour les 
atteindre par l’entremise de mesures spécifiques.  
 

Cycle de 
planification 
de l’action 

En raison de la nature imprévisible des événements, les objectifs 
changeront au fur et à mesure de l’évolution de la situation, et les 
exigences de l’intervention du portefeuille de la Santé seront 
adaptées en conséquence. La meilleure façon de gérer cette fluidité 
est d’utiliser un processus de planification itératif fondé sur une 
réévaluation régulière et cyclique des exigences et des objectifs de 
l’intervention, connu sous le nom de cycle de planification de 
l’action.  
 
Ce cycle comprend : 

• Initiation et orientation (compréhension de la situation);  

• Planification opérationnelle : options relatives à l’intervention, 
objectifs, stratégie et mesures;  

• Élaboration, approbation et diffusion d’un plan d’action en cas 
d’incident (PAI); 

• Mise en œuvre, évaluation et révision du PAI. 
 
La première version du cycle de planification sera fortement 
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influencée par l’évaluation de la situation et les premières étapes de 
l’intervention du PIU qui l’ont précédée, par exemple les résultats 
des réunions de l’EAI et de l’EES du portefeuille de la Santé ou du 
CCPS, le cas échéant. 

Plan 
d’action en 
cas 
d’incident 

Le PAI décrit les objectifs spécifiques pour une période 
opérationnelle donnée afin d’atteindre les objectifs plus larges de 
gestion de l’événement. Au cours des premières étapes de 
l’intervention, il est probable que le plan initial soit élaboré 
rapidement à partir de renseignements incomplets sur la 
situation. Au fur et à mesure que les efforts associés à l’intervention 
évoluent, le personnel du SGI et de meilleurs renseignements seront 
disponibles et échangés, et la connectivité permettra une 
planification plus détaillée. 
 
Les PAI constituent un outil essentiel pour établir rapidement le 
besoin d’adapter une position d’intervention et devraient 
comprendre des indicateurs ou des critères bidirectionnels 
pour guider l’escalade ou la désescalade en fonction de l’état de 
l’objectif de l’intervention. Voir l’annexe D pour un exemple des 
indicateurs bidirectionnels de désescalade utilisés pour 
la COVID-19. 
 

SGI Si et lorsqu’un SGI est mobilisé par l’autorité exécutive appropriée, le 
CIU établira une structure de SGI, définira les fonctions et les 
secteurs de programme requis pour le SGI, lancera la mobilisation 
du personnel et enverra une notification par l’entremise du guichet 
unique du COPS afin d’informer le personnel et les partenaires 
concernés des activités d’activation. 
 
La mise à jour des listes ainsi que la désignation et l’affectation du 
personnel sont dirigées par le COPS, les processus étant différents 
dans les régions et à la DGLNM. Les programmes du portefeuille de 
la Santé peuvent également tenir leurs propres listes pour soutenir 
les fonctions génériques du SGI ou les fonctions techniques 
spécialisées. 
 
***La mobilisation renvoie aussi à l’affectation temporaire d’employés 
du portefeuille de la Santé en dehors de leur fonction ou de leur lieu 
de travail habituel afin de soutenir les efforts liés à l’intervention à 
l’événement; cela peut inclure des mobilisations nationales et 
internationales externes. 
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3.6 Étape 6 – Désescalade et démobilisation 
 
La désescalade des niveaux d’activation du portefeuille de la Santé et de la position 
d’intervention suit le processus inverse et les mêmes autorités que l’escalade. 
 
La démobilisation d’un SGI est recommandée par le groupe de planification au GE, qui 
peut à son tour consulter le DE CIU ou le VP DROGU ou le VP/SMA responsable. 
 
Dans le cas des interventions pour lesquelles un GDPS a été établi en tant qu’organe 
décisionnel de haut niveau stratégique, la désescalade ou la démobilisation doit être 
approuvée par cet organe.  
 
Le besoin d’une désescalade ou d’une démobilisation doit être continuellement réévalué 
au cours d’une intervention afin de s’assurer que l’événement reste encadré de manière 
appropriée et qu’il dispose de ressources suffisantes. 
 
À la suite de l’approbation de la désescalade ou de la démobilisation, le guichet unique 
du COPS envoie une notification générale à tous les intervenants internes et externes. 
Les programmes du portefeuille de la Santé et le COPS reprennent leurs activités 
normales. 
Résumé : Le besoin d’une désescalade ou d’une démobilisation est continuellement 
réévalué tout au long du cycle de planification de l’action décrit à l’étape 5. 
 
Commence par : Les déclencheurs de désescalade ou les critères du plan de 
démobilisation sont satisfaits. 
 
Se termine par : Les programmes du portefeuille de la Santé et le COPS reprennent 
leurs activités normales et entament l’étape 7 de l’analyse après action. 

 
Démobilisation 
du SGI 

Processus : La planification de la démobilisation est dirigée par le 
chef de la planification du SGI, avec la participation des autres 
sections du SGI et des programmes du portefeuille de la Santé. 
Les urgences sanitaires nationales importantes et prolongées 
(p. ex., COVID-19) pourraient amener le GDPS ou les provinces 
ou territoires à participer à des discussions sur la désescalade. 
Voir : Plan d’intervention FPT en matière de santé publique dans 
les cas d’événements biologiques. 

Le processus de démobilisation s’appuiera sur des évaluations 
techniques de la situation et des risques, les renseignements sur 
la surveillance et éventuellement la modélisation constituant la 
base de ces évaluations. Les exigences en matière de 
coordination opérationnelle permanente pour maintenir la réponse 
et les secteurs du programme de soutien (p. ex., la fréquence des 
séances d’information de haut niveau, les exigences en matière 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/mesures-interventions-urgence/plan-intervention-matiere-sante-publique-cas-incidents-biologiques.html#s3-7
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/mesures-interventions-urgence/plan-intervention-matiere-sante-publique-cas-incidents-biologiques.html#s3-7


 
 
 

   
39    

 
 

6 

de rapports et de communications) seront également prises en 
compte dans les recommandations relatives à la démobilisation.  
 
Plan : Le GE doit confier au chef de la planification du SGI 
l’élaboration d’un plan de démobilisation officiel. Les niveaux 
d’intervention n’exigent pas tous le même niveau d’effort et de 
détail pour la démobilisation. Le modèle de plan de démobilisation 
et les conseils pour l’élaboration d’un tel plan sont tenus à jour par 
le CIU. 
 
Critères : Les critères de démobilisation doivent être spécifiques 
à l’événement, mais peuvent inclure les éléments suivants : 

• la stabilité de la situation nationale en matière de santé 
publique; 

• la position des principaux partenaires des autres ministres 
et du gouvernement; 

• les incidents associés à l’intervention se situent à un 
niveau d’activité qui peut être géré par un niveau inférieur 
d’escalade ou par les opérations normales; 

• les activités quotidiennes normales du COPS permettent 
de gérer toutes les demandes de l’OMS ou de ses 
partenaires; 

• les demandes d’aide internationale ont été refusées ou 
traitées; 

• la taille de la structure de gouvernance a diminué en 
raison de la baisse de la demande à l’égard de la gestion 
coordonnée de produits ou de questions FPT; 

• les fonctions associées à la planification et à la 
connaissance de la situation sont moins fréquentes; 

• la Direction générale des communications a signalé une 
diminution de l’intérêt des médias et du public envers la 
situation;  

• les activités quotidiennes normales du COPS permettent 
de traiter les demandes de soutien du CRCU et de ses 
partenaires;  

• les PT indiquent qu’elles n’ont plus besoin du soutien du 
portefeuille de la Santé (moins de DA). 

Démobilisation des RH : Notre personnel constitue les 
principales ressources du portefeuille de la Santé utilisées lors de 
l’intervention à un événement. Outre l’élaboration de stratégies et 
d’approches de planification de l’intensification pour des 
événements spécifiques afin d’accroître efficacement la capacité 
d’intervention, le CIU devrait faire appel aux ressources internes 
appropriées (RH, Services de gestion, équipes psychosociales, 
etc.) pour s’assurer que le personnel qui soutient les efforts 
d’intervention est à son tour efficacement soutenu dans sa 
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démobilisation vers son travail habituel. Cela devrait inclure des 
séances d’information en vue d’une amélioration continue, l’accès 
à tout le soutien nécessaire au bien-être et une reconnaissance 
appropriée de leurs efforts.  
 
Critères bidirectionnels : Ces critères sont utilisés pour les 
événements au cours desquels les répercussions sur le 
portefeuille de la Santé et les besoins en ressources augmentent 
et diminuent de manière répétée, et qui s’accompagnent d’un 
transfert de fonctions entre le SGI et les responsables. Voir 
l’annexe D pour les critères utilisés pour la gestion de 
la COVID-19. 

Rétablissement Le processus de retour aux « activités normales » (par opposition 
aux conditions normales) est différent du rétablissement. 

Le rétablissement consiste en des activités visant à rétablir des 
conditions normales après une situation d’urgence. Le 
rétablissement de la santé publique à la suite d’une situation 
d’urgence peut durer de quelques heures à plusieurs années, en 
fonction de nombreux facteurs, comme la persistance du danger, 
l’ampleur de l’événement, la taille et la vulnérabilité des 
populations touchées et les capacités d’adaptation des 
administrations concernées.  
 
Même si les activités de rétablissement ne relèvent pas de la 
portée du PIU, il est reconnu que des activités comme les conseils 
scientifiques et analytiques, l’évaluation des risques pour la santé 
publique et les conseils aux médecins sont des exemples de 
soutien qui peuvent exiger un soutien continu de la part des 
programmes du portefeuille de la Santé après un événement afin 
d’aider à traiter les effets à long terme sur la santé. 
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3.7 Étape 7 – Analyse après action 
 

Résumé : À la suite d’un événement, un processus d’analyse après action (AAA) peut 
être mené pour créer un rapport d’AAA consignant les pratiques exemplaires et les 
possibilités d’amélioration, tout en formulant des recommandations pour des 
améliorations et des mesures correctives spécifiques et réalisables.  
 
Commence par : Le gestionnaire de l’événement, le chef de la planification et l’équipe 
d’amélioration continue de la gestion des urgences (EACGU) conviennent du processus 
d’AAA le mieux adapté à l’intervention. 
 
Se termine par : Le rapport d’AAA est transmis aux organes de gouvernance de la 
gestion des urgences du portefeuille de la Santé aux fins d’examen et de commentaires 
et est finalement approuvé par le VP DGGMU. 

 

Analyses après 
action 

Elles font partie du cycle d’intervention en cas d’urgences 
normal du portefeuille de la Santé et permettent de saisir 
l’expérience vécue par le personnel, de réfléchir aux pratiques 
exemplaires et aux possibilités d’amélioration ainsi que de 
formuler des recommandations exploitables qui renforceront la 
résilience du portefeuille de la Santé en cas d’événements 
futurs.  
 
Alors qu’on met l’accent sur la collecte d’observations après 
l’événement, il est tout aussi important de veiller à ce qu’une 
optique d’amélioration continue soit appliquée à l’intervention à 
l’événement. Cela favorise un examen approfondi en temps réel 
qui permet de corriger le tir. En outre, on recommande qu’une 
saisie en temps réel des observations soit intégrée aux 
structures du COPS afin de garantir l’identification des lacunes 
et la codification des pratiques exemplaires.  
 

Rôles et 
responsabilités 
 

L’AAA sera mandaté par le GE du COPS et dirigé par l’EACGU 
en collaboration avec des partenaires clés.  
 
La planification de l’AAA n’intervient généralement que pour les 
événements de niveau 2 ou 3 et est normalement déclenchée 
une fois que la désescalade ou la démobilisation sont en cours. 
 
En cas d’intervention prolongée, le COPS peut demander à 
l’EACGU de procéder à une analyse au cours d’une période ou 
d’une étape spécifique de l’intervention, afin d’apporter des 
corrections ou d’analyser une période ou une activité 
d’intervention spécifique. 
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Le COPS demandera à l’EACGU de lancer le processus de 
planification de l’analyse, après quoi l’EACGU s’efforcera de 
lancer les activités d’analyse dans les 60 jours suivant le retour 
à la normale des activités. 
 
Le GE et l’EACGU définiront ensemble les objectifs et la portée 
de l’AAA, qui serviront de base à d’autres préparatifs tels que le 
format de collecte des observations et la désignation des 
participants.  
 

Processus d’AAA Collecte et analyse des renseignements généraux 
pertinents  
 
Pour soutenir le processus d’AAA, le COPS fournira à l’EACGU 
des renseignements généraux suffisants pour comprendre les 
mesures d’intervention mises en œuvre. Il peut s’agir de plans, 
de produits spécifiques à un événement, de chronologie et de 
fonctions opérationnelles. 
 
Saisir les observations 
 
Pour analyser les mesures prises dans le cadre d’une 
intervention à un événement et pour relever les difficultés et les 
pratiques exemplaires, l’EACGU peut utiliser une méthode mixte 
pour recueillir les observations. Il peut s’agir de discussions 
dirigées par un animateur (séance de rétroaction immédiate), 
d’entretiens ciblés, de sondage et d’autres types de 
contributions écrites.  
 
La méthodologie mixte s’efforcera de recenser les observations 
selon les thèmes approuvés au préalable, qui peuvent inclure 
les suivants : 

• Gouvernance de l’intervention;  
• Coordination entre le portefeuille de la Santé, les 

ministères fédéraux, provinciaux et territoriaux ou 
d’autres ministères; 

• Orientation stratégique et planification avancée; 
• Rapports, conseils et communications; 
• Planification de l’activation et de la désescalade; 
• Gestion de la logistique; 
• Plans, processus et procédures clés; 
• Mobilisations et gestion des ressources humaines; 
• Gestion de l’information, technologie de l’information. 
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Si les observations sont principalement recueillies à la suite d’un 
événement, il convient également de s’efforcer de les recueillir 
tout au long de l’intervention.  
 

Rédaction du 
rapport final de 
l’AAA 

À l’issue de l’AAA, l’EACGU préparera un rapport qui résumera 
les pratiques exemplaires et les occasions d’amélioration et 
formulera des recommandations pouvant être mises en œuvre 
pour améliorer l’état de préparation opérationnelle du 
portefeuille de la Santé aux futurs événements. 
 
Le rapport peut être envoyé au CIU et au responsable aux fins 
d’examen et sera diffusé au moyen des structures de 
gouvernance existantes aux fins d’examen et d’approbation. 
 
Une version finale sera approuvée au niveau du vice-président 
et pourrait être envoyée aux cadres responsables, aux 
structures de gouvernance du portefeuille de la Santé ou à 
d’autres intervenants pour qu’ils en prennent connaissance et 
fassent les suivis nécessaires.  
 

Mise en œuvre 
des 
recommandations 

Lors de l’approbation finale de l’AAA, les bureaux de première 
responsabilité (BPR) seront ciblés pour toutes les 
recommandations.  
 
Le rapport de l’AAA sera présenté aux organes de gouvernance 
de la gestion des urgences du portefeuille de la Santé, qui 
pourront demander un plan d’action pour suivre l’exécution des 
recommandations ou la désignation d’un responsable chargé de 
superviser la mise en œuvre par l’entremise d’un processus 
comme une réponse et un plan d’action de la direction. 
 

Activités de l’AAA 
par d’autres 
partenaires 

Lors d’activations de grande échelle ou prolongées nécessitant 
une coordination nationale, des AAA simultanées peuvent être 
élaborées par d’autres groupes du portefeuille de la Santé 
(p. ex., les programmes, le Bureau de l’audit et de l’évaluation) 
ou par d’autres ministères. 
 
Si un responsable relève des besoins de l’AAA à des fins 
internes ou pour des activations de niveau inférieur, l’EACGU 
peut fournir un soutien consultatif et des produits pour faciliter ce 
processus. 
 
En outre, en tant que service partagé, le Bureau de l’audit et de 
l’évaluation (BAE) joue un rôle important de supervision et de 
conseil en réalisant des examens qui permettent d’améliorer les 
fonctions de gestion des urgences du portefeuille de la Santé. 
Le BAE peut diriger l’évaluation d’éléments spécifiques d’une 
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intervention du portefeuille de la Santé et peut s’appuyer sur le 
soutien d’évaluateurs externes tiers.  
 
En outre, le portefeuille de la Santé peut également contribuer 
aux AAA dirigées par les PT par l’entremise du Conseil du 
réseau de santé publique FPT.  
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Annexe A : SGI générique du portefeuille de 
la Santé  

 

Figure 3 
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Annexe B : Acronymes 
 

AAA Analyse après action 

ACIA Agence canadienne d’inspection des aliments 

ACGU Amélioration continue en gestion des urgences 

ACSP Administrateur en chef de la santé publique 

AIEA Agence internationale de l’énergie atomique 

AM Autres ministères 

ASPC Agence de la santé publique du Canada 

BAE Bureau de l’audit et de l’évaluation 

BAI Bureau des affaires internationales 

BCP Bureau du Conseil privé 

BPR Bureau de première responsabilité 

CBRN Chimique, biologique, radiologique, nucléaire 

CCPPS Comité de coordination du portefeuille de la Santé 

CCRU Centre de coordination régional en cas d’urgence 

CEIR Centre pour l’évaluation intégrée du risque 

CIMRI Centre de l’immunisation et des maladies respiratoires infectieuses 

CIU Centre des interventions d’urgence 

 Cellule d’intervention d’urgence 

CMIOAEZ Centre des maladies infectieuses d’origine alimentaire, 
environnementale et zoonotique 

CM Cabinet du ministre 

CMM Contre-mesures médicales 

CMU Centre des mesures d’urgence 

CO DGLNM Centre des opérations de la Direction générale du Laboratoire 
national de microbiologie 

COU Centres des opérations d’urgence 
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CONOPS Concept des opérations 

COPS Centre des opérations du portefeuille de la Santé 

CPM Cabinet du premier ministre 

DA Demande d’aide 

DE Directeur exécutif 

DG Directeur général 

DGCAP Direction générale des communications et des affaires publiques 

DROGU Direction de la réglementation, des opérations, et de la mesures 
d’urgence 

DGLNM Direction générale du Laboratoire national de microbiologie 

DGSG Direction générale des services de gestion 

EAI Équipe d’action en cas d’incident 

EES Équipe d’évaluation de la situation du portefeuille de la Santé 

EHV Événements à haute visibilité 

EM Expert en la matière 

FF Fiches de fonctions 

FSU Fonction de soutien en cas d’urgence 

GCGMU Groupe de coordination de la gestion des mesures d’urgence 

GCL Groupe de la coordination et de la logistique 

GDPS Groupe de direction du portefeuille de la Santé 

GE Gestionnaire d’événement 

OMS Organisation mondiale de la Santé 

ONG Organisation non gouvernementale 

OPS Organisation panaméricaine de la Santé 

PA Plan d’action 

PAI Plan d’action en cas d’incident 

PCO Plan de continuité des opérations 
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PEAGU Plans, exercices et amélioration continue en matière de gestion 
des urgences 

PFIU Plan fédéral d’intervention d’urgence 

PFUN Plan fédéral en cas d’urgence nucléaire 

PIU Plan d’intervention d’urgence 

PON Procédures opératoires normalisées 

PS Portefeuille de la Santé 

PSGU Plan stratégique de gestion des urgences du portefeuille de la 
Santé 

PT Provinces et territoires 

RNSU Réserve nationale stratégique d’urgence 

RMISP Réseau mondial d’information en santé publique 

RPAD Réponse et plan d’action de la direction 

RSI Règlement sanitaire international 

RSP Réseau de santé publique 

RSPC Réseau des laboratoires de santé publique du Canada 

SC Santé Canada 

SGI Système de gestion des incidents 

SM Sous-ministre 

SMA Sous-ministre adjoint 

UERC Unité de l’évaluation des risques et des capacités 

UPIUC Unité de préparation et d’intervention en cas d’urgence chimique 

USPPI Urgence de santé publique de portée internationale 

VP Vice-président 
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Annexe C : Modèle d’ordre du jour 
permanent/exposé de décision de l’équipe 
d’évaluation de la situation du portefeuille 
de la Santé (EES)  
 

 
Nom de l’événement Cliquez ici pour inscrire du texte. 
Date et heure de la réunion Cliquez ici pour inscrire la date. Cliquez ici pour inscrire 

du texte. 
Lieu de la réunion Cliquez ici pour inscrire du texte. 

 
 
Numéro à composer : Cliquez ici pour inscrire du texte. 
Numéro local : Cliquez ici pour inscrire du texte. 
Numéro longue distance : Cliquez ici pour inscrire du texte. 
Code de conférence : Cliquez ici pour inscrire du texte. 
 
Président : DE, Centre des interventions d’urgence (ou son remplaçant) 
Coprésident : DG, secteur de programme principal du portefeuille de la Santé 
  
Participants 
recommandés : 

Centre des opérations du portefeuille de la Santé, secteur de programme principal 
du portefeuille de la Santé, région(s) touchée(s), médecin-conseil en santé publique, 
Centre pour l’évaluation intégrée du risque, Laboratoire national de microbiologie, 
Réserve nationale stratégique d’urgence, Communications, politiques stratégiques, 
Bureau des affaires internationales, Bureau des services de santé à la frontière, 
Services juridiques, Équité en matière de santé, évaluation des risques et de la 
capacité, Sécurité et renseignement en matière de santé publique, Planification de 
la gestion des urgences du CMU, Amélioration continue du CMU, autre (au besoin)  

 
Présence :  
 
Secrétariat : 
 
 
Objectif : 
 
 
 

 
Cliquez ici pour inscrire du texte. 
 
Centre des opérations du portefeuille de la Santé (COPS)  

 
 
 
Instructions :  
 
 
 
 

L’objectif de la réunion de l’EES du portefeuille de la Santé est de répondre aux questions 
suivantes :  

▪ Quelles répercussions potentielles relèvent du mandat du portefeuille de la 
Santé?  

▪ Quelles capacités le portefeuille de la Santé pourrait-il devoir mettre à profit? 
▪ Le SGI du COPS doit-il diriger/soutenir la coordination? Dans l’affirmative, quel 

sera l’objet/le but du SGI et quelles sont les priorités immédiates/à court terme? 
Quelles fonctions faut-il établir?  

 
Une fois que les résultats ont été recueillis auprès de l’EES du portefeuille 
de la Santé, ce document peut être présenté au niveau approprié de la 
haute direction sous la forme d’un exposé de décision. 
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Heure Élément Résultats 

 
0 h – 0 h 10 

 

Orientation et résumé de la situation  
 
Responsable : DE CIU 
Une fois la réunion de l’EES du portefeuille de la 
Santé terminée, le DE du CIU présentera un 
aperçu de l’objectif de l’EES du portefeuille de la 
Santé. L’ordre du jour sera examiné, les 
objectifs de la réunion seront présentés et les 
buts à atteindre d’ici la fin de la réunion seront 
cernés.  
Le président désignera le secteur de programme 
responsable de l’événement/de l’intervention. 
Celui-ci résumera la situation à l’équipe et 
confirmera les critères/considérations du PIU 
qui demandent une intervention coordonnée du 
portefeuille de la Santé.  
 
Si d’autres critères du plan sont remplis en 
fonction de l’état actuel de l’événement, ils 
devraient également être présentés et abordés 
(c.-à-d. annexes propres à des dangers 
particuliers, plan d’intervention FPT en matière 
de santé publique dans les cas d’incidents 
biologiques, etc.) – voir ci-après. 
 
Le DE CIU devrait guider les participants 
pendant l’examen de l’évaluation des risques, 
l’identification des buts et des objectifs, 
l’évaluation des mesures d’atténuation initiales 
et des capacités et la prise en compte de 
l’activation simultanée de plans. 

 

 
0 h 10 – 0 h 25 

 
 

Évaluation des risques  
 
Responsable : DG du secteur de programme 
et CEIR  
 
Désigner et consigner le ou les secteurs de 
programme responsables.  
 
Une évaluation des risques a-t-elle été réalisée? 
Une telle évaluation doit-elle être élaborée? Que 
savons-nous au sujet du risque actuel associé à 
l’événement? Avons-nous évalué le risque que 
présente l’événement pour les populations en 
quête d’équité? 
 
Secteurs à considérer en ce qui concerne ce 
risque :  
 
• Risques pour la santé humaine (primaires)  
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• Conséquences immédiates et à long terme 
pour la santé  

• Incidence sur les populations qui sont 
exposées à un risque élevé, en tenant 
compte des groupes faisant face à des 
inégalités en matière de santé  

• Risques relatifs à la confiance du public 
• Risques pour la santé environnementale 
• Autre 

0 h 25 – 0 h 35 
 

Buts et objectifs de l’intervention  
 
Responsable : DE CIU 
 
• Dresser la liste des principales hypothèses 

et considérations en matière de planification  
• Cerner l’objectif « de travail » général de 

l’intervention (que devons-nous 
accomplir?)  

• Cerner les objectifs d’intervention 
immédiats (comment y parviendrons-nous?)  

o De quelles ressources (capacités) 
avons-nous besoin pour atteindre 
ces objectifs?  

o Qui s’en occupe/qui est 
responsable?  

o Quel est l’objectif de la mesure 
(résultat souhaité)?  

 

 
0 h 35 – 0 h 45 

 

 
Évaluation des mesures d’atténuation 
initiales et des capacités  
 
Responsable : DG du secteur de programme 
et Unité de l’évaluation des risques et des 
capacités, DGGMU  
 
Désigner et consigner le ou les secteurs de 
programme responsables. 
 
Le Catalogue des capacités du portefeuille 
de la Santé sert de guide. Discussion sur les 
mesures d’atténuation initiales mises en œuvre 
et sur les capacités disponibles et nécessaires. 
De quelles capacités dispose actuellement le 
portefeuille de la Santé? Quelles capacités 
sommes-nous tenus de mettre en place? Ces 
capacités ont-elles récemment été évaluées en 
fonction de l’événement? Quelles sont les 
lacunes sur le plan des capacités? 
 
Exemple des capacités à aborder :  
• Expertise technique 
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• Équipement médical et fournitures de la 
RNSU 

• Fournitures pharmaceutiques, vaccins, 
antiviraux 

• Capacité d’appoint en situation d’urgence 
• Capacité d’essais en laboratoire (LNM, etc.) 
• Communications 
• Autres mesures d’atténuation 

0 h 45 – 0 h 50 Activation simultanée de plans 
 
Responsable : DE CIU 
 
Tient compte des déclencheurs potentiels futurs 
propres à des dangers particuliers ou de 
l’activation simultanée d’autres plans clés. La 
préparation doit se faire en consultation avec les 
experts de l’Unité de planification de la DGGMU 
de l’ASPC. 
 

 

  

0 h 50 – 1 h 00 Décision relative à une possible activation 
du SGI du portefeuille de la Santé  
 
Responsable : DG du secteur de programme 
et DG CIU  
 
À cette étape, l’EES se présente de nouveau 
devant le DG CIU pour résumer les points clés 
et officialiser les recommandations du groupe.  
 
Remarque sur les événements de haute 
visibilité (EHV) : En règle générale, les 
évaluations des risques et des capacités 
détermineront la nécessité de mobiliser un SGI. 
Toutefois, dans certains cas, il peut y avoir un 
nouvel enjeu qui reçoit, ou est susceptible de 
recevoir (au Canada ou à l’étranger) une grande 
attention médiatique, du public et/ou politique au 
Canada. Ces types d’événements peuvent ne 
pas présenter un risque réel pour la santé 
publique, mais la perception du risque peut 
nécessiter l’activation du SGI pour soutenir la 
coordination renforcée du portefeuille de la 
Santé (p. ex. communications et séances 
d’information). 
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RÉSUMÉ 
L’EES du portefeuille de la Santé peut recommander ce qui suit :  
 Niveau d’activation Autorités devant donner 

leur approbation 
☐ Niveau 1 

 
 

☐ Niveau 2   

☐ Niveau 3   

☐ Autre :  
 

Cliquez ici pour inscrire du 
texte. 

Plans d’action immédiats : 
 
Les plans d’action sont les mesures requises pour atteindre chacun des objectifs définis 
plus haut. On les élabore généralement en répondant aux questions suivantes : Quelle est 
la mesure? Qui en est responsable? Quand la met-on en œuvre? Quelles sont les 
ressources nécessaires pour mettre en œuvre la mesure? 
 

1. Exemple : Le COPS (qui) se référera aux listes existantes (quoi) afin de mobiliser 
le personnel (ressources) approprié pour le SGI d’ici le (quand). 

 
Messages clés (à supprimer s’ils ont déjà été présentés ci-dessus) :  

 
Approuvé par : (Nom) DE CIU ou 

remplaçant  
(Nom) DG, 
Secteur de 
programme (le 
cas échéant)  

Date : Jour/Mois/Année 
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Annexe D : Exemple d’indicateurs 
bidirectionnels de désescalade 
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Annexe E : Annexe 2 de l’instrument de 
décision du RSI 
En vertu du Règlement sanitaire international (2005), chaque État partie doit évaluer les 
événements (apparition d’une maladie ou événement susceptible de provoquer une 
maladie) qui surviennent sur son territoire au moyen de l’instrument de décision suivant. 
L’instrument de décision comprend une série de questions. Si la réponse à deux de ces 
questions est oui, l’État partie doit aviser l’OMS, dans les 24 heures qui suivent 
l’évaluation, de tout événement pouvant constituer une urgence de santé publique de 
portée internationale (USPPI).  
 
Si des mesures internationales doivent être prises immédiatement afin de permettre une 
intervention en santé publique pour prévenir et maîtriser une propagation à l’échelle 
internationale de la maladie, le RSI (2005) autorise le directeur général de l’OMS à 
établir que l’événement constitue une USPPI. Un Comité d’urgence du RSI donne alors 
son avis au directeur général sur les recommandations temporaires concernant les 
mesures de santé publique les plus appropriées et nécessaires pour faire face à cette 
situation d’urgence. 
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Instrument de décision pour évaluer et déclarer un événement qui peut 
constituer une urgence de santé publique de portée internationale 
 
 

Événements détectés par le système national de surveillance (consultez l’Annexe 1 du RSI)

Un cas des maladies 

suivantes est anormal ou 

imprévu et peut avoir de 

graves conséquences pour la 

santé publique. Il doit donc 

être signalé
a, b 

:

-variole;

-poliomyélite causée par un 

poliovirus de type sauvage;

-grippe humaine causée par 

un nouveau sous-type;

-syndrome respiratoire aigu 

sévère (SRAS).

Un événement concernant les 

maladies suivantes doit toujours 

entraîner l’utilisation de l’algorithme, 

parce que ces maladies sont connues 

pour leurs effets graves sur la santé 

publique et leur propagation 

internationale rapide
b 

:

-choléra;

-peste pneumonique;

-fièvre jaune;

-fièvres hémorragiques virales (Ebola, 

fièvre de Lassa, fièvre h. de Marburg);

-fièvre du Nil occidental;

-autres maladies ayant une ampleur 

nationale ou régionale particulière, par 

exemple, dengue, fièvre de la vallée 

du Rift et méningococcie.

OU OU

Les conséquences de l’événement sur la 

santé publique sont-elles graves?

Oui Non

L’événement est-il inhabituel ou 

inattendu?

L’événement est-il inhabituel 

ou inattendu?

Oui Non NonOui

Existe-t-il un risque important 

de propagation internationale?
Existe-t-il un risque important de 

propagation internationale?

Oui OuiNon Non

Existe-t-il un risque important de 

restriction des déplacements ou des 

échanges commerciaux 

internationaux?

Oui Non

Pas de notification à cette 

étape. Refaire une évaluation 

quand de l’information 

supplémentaire sera 

disponible.

EN VERTU DU RÈGLEMENT SANITAIRE INTERNATIONAL, L’OMS DOIT ÊTRE INFORMÉE DE L’ÉVÉNEMENT.

Tout événement de santé 

publique d’envergure 

potentiellement internationale, 

incluant les événements de 

cause ou de source inconnue 

et ceux touchant à d’autres 

problèmes ou maladies que 

ceux énumérés dans les 

encadrés de gauche ou de 

droite, doit entraîner 

l’utilisation de l’algorithme

.
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Exemples pour appliquer l’instrument de décision pour l’évaluation et la 
déclaration des événements pouvant constituer une urgence de santé 
publique de portée internationale 

 
Les exemples figurant dans la présente annexe n’ont pas de caractère contraignant et sont fournis à titre 

indicatif pour aider à l’interprétation des critères applicables à l’instrument de décision. 
 

▪  

L’ÉVÉNEMENT RÉPOND-IL À AU MOINS DEUX DES CRITÈRES SUIVANTS? 
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I. Les répercussions de l’événement sur la santé publique sont-elles 
graves? 
1. Le nombre de cas ou le nombre de décès pour ce type d’événement est-il 

élevé pour le lieu considéré, la période considérée ou la population 
considérée? 

2. L’événement risque-t-il d’avoir d’importantes répercussions sur la santé 
publique? 

LES ÉNONCÉS SUIVANTS SONT DES EXEMPLES DE CIRCONSTANCES 
POUVANT AVOIR D’IMPORTANTES RÉPERCUSSIONS SUR LA SANTÉ 
PUBLIQUE 
• Événement causé par un agent pathogène ayant un fort potentiel 

épidémique (infectiosité de l’agent, taux de mortalité élevé, voies de 
transmission multiples ou porteur sain). 

• Indication de l’échec du traitement (résistance nouvelle ou émergente aux 
antibiotiques, échec du vaccin, résistance aux antidotes ou échec des 
antidotes). 

• L’événement constitue un risque important pour la santé publique, même si 
le nombre de cas recensés chez l’être humain est nul ou très faible. 

• Cas signalés parmi le personnel de santé. 

• Les populations à risque sont particulièrement vulnérables (réfugiés, 
couverture vaccinale insuffisante, enfants, personnes âgées, 
immunodéprimées ou dénutries, etc.). 

• Des facteurs concomitants risquant d’entraver ou de retarder les mesures de 
santé publique (catastrophes naturelles, conflits armés, conditions 
météorologiques défavorables, foyers multiples dans l’État partie). 

• L’événement survient dans une zone à forte densité de population. 

• Propagation de matériel toxique ou infectieux ou de matériel dangereux 
pour d’autres raisons, d’origine naturelle ou autre, qui a contaminé ou 
risque de contaminer une population ou une vaste zone géographique. 
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3. Une aide extérieure est-elle nécessaire pour détecter, étudier, endiguer et 
maîtriser l’événement en cours, ou pour éviter de nouveaux cas? 

EXEMPLES DE CIRCONSTANCES DANS LESQUELLES UNE AIDE PEUT 
ÊTRE NÉCESSAIRE 
• Ressources humaines, financières, matérielles ou techniques insuffisantes, 

en particulier :  
o moyens de laboratoire ou épidémiologiques insuffisants pour étudier 

l’événement (matériel, personnel, ressources financières);  
o manque d’antidotes, de médicaments et/ou de vaccins et/ou de matériel 

de protection, de décontamination ou de soutien pour cibler les besoins 
estimés; 

o incapacité du système de surveillance existant à détecter de nouveaux 
cas en temps utile. 

LES RÉPERCUSSIONS DE L’ÉVÉNEMENT SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 
SONT-ELLES GRAVES? 
Répondre « oui » si vous répondez « oui » aux questions 1, 2 ou 3 ci-dessus. 

 

L
’

é
v

é
n

e
m

e
n

t 
e
s

t-i
l i

nh
ab

itu
el

 o
u 

in
at

te
nd

u?
 

II. L’événement est-il inhabituel ou inattendu? 
4. L’événement est-il inhabituel? 

VOICI DES EXEMPLES D’ÉVÉNEMENTS INHABITUELS. 
• L’événement est causé par un agent inconnu, ou bien la source, le vecteur, 

la voie de transmission sont inhabituels ou inconnus. 

• L’évolution des cas est plus grave que prévu (notamment le taux de 
morbidité ou de létalité) ou s’accompagne de symptômes inhabituels. 

• La survenue de l’événement est inhabituelle pour la zone, la saison ou la 
population. 

5. L’événement est-il inattendu dans une perspective de santé publique? 

VOICI DES EXEMPLES D’ÉVÉNEMENTS INATTENDUS. 
• L’événement est causé par une maladie/un agent qui a déjà été éliminé(e) 

ou éradiqué(e) dans l’État partie ou qui n’a pas été signalé(e) 
précédemment. 

L’ÉVÉNEMENT EST-IL INHABITUEL OU INATTENDU? 
Répondre « oui » si vous répondez « oui » aux questions 4 ou 5 ci-dessus. 
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III. Y a-t-il un risque important de propagation internationale? 
6. Y a-t-il des signes de lien épidémiologique avec des événements semblables 

dans d’autres États? 

7. Y a-t-il un facteur quelconque qui fasse craindre la possibilité d’un 
mouvement transfrontière de l’agent, du vecteur ou de l’hôte? 

VOICI DES EXEMPLES DE CIRCONSTANCES FAVORABLES À UNE 
PROPAGATION INTERNATIONALE. 
• Quand il y a des signes de propagation locale, un cas indicateur (ou d’autres 

cas qui lui sont associés) observé le mois précédent : 
o un voyage à l’international (ou pendant une durée équivalant à la période 

d’incubation si l’agent pathogène est connu); 
o une participation à un rassemblement international (pèlerinage, 

manifestation sportive, conférence, etc.); 
o un contact rapproché avec un voyageur international ou une population 

très mobile. 

• Événement causé par une contamination de l’environnement qui risque de 
se propager au-delà des frontières internationales. 

• Événement survenant dans une zone de trafic international intense ayant 
une capacité limitée de contrôle sanitaire, de détection dans l’environnement 
ou de décontamination. 

Y A-T-IL UN RISQUE IMPORTANT DE PROPAGATION INTERNATIONALE? 
Répondre « oui » si vous répondez « oui » aux questions 6 ou 7 ci-dessus. 

 
  



 

60    
   

 
 

 
Y 

a-
t-i

l u
n 

ris
qu

e 
de

 re
st

ric
tio

ns
 in

te
rn

at
io

na
le

s?
 

IV. Y a-t-il un risque important de restrictions limitant les voyages ou 
les échanges internationaux? 
8. Des événements semblables survenus dans le passé ont-ils entraîné 

l’imposition de restrictions aux échanges et/ou aux voyages internationaux? 

9. Soupçonne-t-on ou sait-on que la source est un produit alimentaire, de l’eau 
ou toute autre marchandise susceptibles d’être contaminés, qui ont été 
exportés vers d’autres États ou importés d’autres États? 

10. L’événement s’est-il produit dans le cadre d’un rassemblement international 
ou dans une zone de tourisme international intense? 

11. L’événement a-t-il suscité des demandes d’informations supplémentaires de 
la part de responsables étrangers ou de médias internationaux? 

Y A-T-IL UN RISQUE IMPORTANT DE RESTRICTIONS AUX VOYAGES 
INTERNATIONAUX ET AU COMMERCE INTERNATIONAL? 
Répondre « oui » si vous répondez « oui » aux questions 8, 9, 10 ou 11 
ci-dessus. 

 
Les États parties ayant répondu « oui » à la question visant à savoir si 
l’événement satisfait à deux des quatre critères (I-IV) énoncés ci-dessus doivent 
en aviser l’OMS, en vertu de l’article 6 du Règlement sanitaire international. 
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